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Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Editorial de Renaud Donnedieu de Vabres, 
ministre de la culture et de la communication

Cette année, les 18 et 19 septembre 2004, les portes du Palais Royal se sont ouvertes à
près de dix mille personnes, qui ont pu, de façon exceptionnelle, consulter le document ori-
ginal de l'Edit de Nantes, un premier acte de tolérance religieuse dans une Europe divisée
par la fracture de la Réforme. J'ai tenu à présenter ce document, sorti, des Archives 
nationales, pour montrer à quel point notre patrimoine est fondé sur des valeurs communes,
en l'occurrence sur un message universel de tolérance religieuse et civile, qui demeure plus
que jamais actuel dans le monde d'aujourd'hui. 

A Jérusalem, le 25 novembre 2004, l'auditorium de l'église Notre Dame résonnait d' «une
seule voix» pour un concert exceptionnel, qui a réuni dans une même mosaïque de chants
d'artistes juifs, musulmans, et chrétiens, exprimant au-delà de ces chants sacrés combien la
musique, l'art, le patrimoine, la culture, la création, ont un rôle essentiel à jouer pour 
construire une nouvelle harmonie fondée sur le dialogue. Dialogue des cultures, dialogue des
religions, dialogue des civilisations. Cet événement nous montre que la culture nous permet
de construire «une mémoire pour fonder notre avenir». 

Parce qu'elle est porteuse d'identité et vecteur de rayonnement, la culture a un rôle essentiel
à jouer pour assurer une meilleure cohésion sociale, un meilleur «vivre ensemble».

Les propositions que m'a remises Jean-François Hebert, président de la Cité des sciences et
de l'industrie, dessinent une véritable mobilisation de l'ensemble des institutions culturelles et
des sociétés de l'audiovisuel public, pour faire progresser la tolérance, le respect des 
différences et le désir de vivre ensemble. 

Cette mobilisation, je tiens à le souligner, concerne l'ensemble des services, des 
établissements et des organismes dépendant du ministère de la culture et de la 
communication et l'ensemble de leurs actions à destination de tous les publics, mais aussi
de leurs agents, pour faciliter l'accès de tous les talents aux métiers de la culture et de la
communication. 

La culture ne connaît évidemment pas de frontières. Et c'est l'addition et la synthèse de tous
les regards, de toutes les sensibilités, qui viendront à bout des fractures, des incompréhen-
sions, des ignorances, voire des haines, qui menacent notre cohésion sociale, pour 
construire une société plus sereine, et plus fraternelle. 

Car la culture, ce sont des repères, des idées, des goûts et des émotions, que l'on partage
avec les autres. La culture, c'est avant tout ce qui relie les hommes aujourd'hui, ce qui 
permet de mieux se comprendre, de communiquer, de vivre ensemble. Les quelque cent
manifestations ici présentées, programmées jusqu'en février 2006, vous en apportent la
preuve vivante. 
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Présentation de la mission 
(novembre 2003-octobre 2004)
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Depuis plusieurs mois, la société française est marquée par une recrudescence d'actes de
racisme et d'antisémitisme. « Tous ces actes, qui blessent les corps et choquent les âmes,
disent l'obscurantisme, l'ignorance, la bêtise. Ils expriment le fanatisme, la volonté d'humilier,
d'abaisser. Ils traduisent le refus de la différence et le rejet de l'autre» (Jacques Chirac - 
Le Chambon-sur-Lignon - 8 juillet 2004).

Si l'on n'y prend pas garde, c'est la cohésion de notre communauté nationale qui est mena-
cée. Chacun d'entre nous en est comptable et doit donc se mobiliser. «Face au risque 
de l'indifférence et de la passivité du quotidien, j'appelle solennellement chaque Française 
et chaque Français à la vigilance. Je les appelle au sursaut» (Jacques Chirac).

A la demande du Président de la République, le Premier ministre a mobilisé le gouvernement
dès l'automne 2003. Un comité interministériel de lutte contre le racisme et l'antisémitisme 
a été créé. Réuni à cinq reprises, ce comité veille à ce que l'ensemble des administrations
mettent en œuvre les mesures qui, dans leur domaine d'action, permettront d'endiguer 
ces phénomènes. 

Lieux de rencontre et d'échange, dépositaires des œuvres de l'esprit, porteuses de valeurs
universelles, les institutions culturelles ont un rôle particulier à jouer. Elles ont été parmi les
premières à se mobiliser.

A l'initiative de Jean-Jacques Aillagon, ministre de la culture et de la communication, le prési-
dent de la Cité des sciences et de l'industrie a été chargé, le 27 novembre 2003, d'amplifier
les actions qu'elles conduisent pour que progressent «la tolérance, le respect des différences
et le désir de vivre ensemble». 

Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et de la communication, a confirmé
cette mission dès les premiers jours de sa prise de fonctions au début du mois d'avril 
dernier. Il a également souhaité que ses travaux soient accélérés.

Vivre ensemble

D'emblée, c'est une conception large de la mission qui a été retenue. 

Lancée peu après les actes antisémites survenus en novembre 2003 - notamment l'incendie
d'un lycée juif à Gagny (Seine-Saint-Denis) -  elle se fonde sur le constat de la multiplication
des actes à caractère raciste ou antisémite et, plus largement, des actes de violence. Il s'agit
non seulement de lutter contre le racisme et l'antisémitisme, mais contre toutes les formes
d'exclusion, de rejet ou de discrimination. 

Conformément à leur vocation, c'est à une action positive que sont appelées les institutions
culturelles puisqu'il leur est demandé de promouvoir de toutes les manières possibles la tolé-
rance et le respect des différences.

Au fond, l'objectif qui leur est assigné est de faire tout ce qui est de leur ressort pour que
notre pays puisse assumer son choix, «celui de vivre ensemble dans le respect de chaque
différence», comme l'a rappelé le président de la République au Chambon-sur-Lignon.
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Liste des participants

Directions du ministère de la culture et de la communication

Direction des archives de France
Direction du livre et de la lecture
Délégation au développement et aux affaires internationales
Directions régionales des affaires culturelles

Etablissements publics nationaux

Bibliothèque nationale de France
Bibliothèque publique d'information
Centre des monuments nationaux
Centre Pompidou
Centre national de la cinématographie
Château de Versailles
Cité de la musique
Cité des sciences et de l'industrie
Institut national de l'audiovisuel
Musée du Louvre
Musée du quai Branly
Opéra national de Paris
Parc de la Villette

Sociétés nationales de radio et de télévision

ARTE-France
France-Télévisions
Radio-France
Radio France Internationale (RFI)
Réseau France Outremer (RFO)



Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

100 manifestations 
pour mieux vivre ensemble

Calendrier des manifestations 
nationales et en régions

(Automne 2004 - Hiver 2006)

Pour illustrer la mobilisation des institutions 
culturelles, une sélection de manifestations les
plus emblématiques ou susceptibles d’inspirer

d’autres organismes a été établie. 
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septembre 2004

BDIC, exposition Droits de l'homme, combats du siècle
Jusqu'au 18 décembre 2004.

Parc de la Villette, exposition Musulmanes, musulmans au Caire, à Téhéran, Istanbul, Paris, Dakar. 
Jusqu’au 14 novembre 2004.

Château d'Angers, exposition La mémoire des anneaux. 
Jusqu’30 avril 2005.

30 septembre

Visites - conférences du programme Découvrir Versailles, 
notamment La négritude du 17e siècle à 1848, représentation 
et évolution. Septembre 2004 - juin 2005. 

Château de Versailles, ouverture des nouvelles salles du Musée
d'Histoire de France. Septembre 2004.

28

Radio France, grand débat à Lille Quelle langue 
parlons-nous pour mieux nous comprendre ?

Centre Pompidou, conférence : 
De la religion civile (cycle de conférences Malaise
dans la démocratie).

Automne 2004
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DRAC Pays de la Loire, à Allonnes, La voix des oubliés,
jusqu’au 30 septembre
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octobre 2004
1 15 31

28

BnF, cycle de conférences sur le thème Guerres et religions. 
Octobre 2004 - juin 2005. 

DRAC Bourgogne, à St Marcel (près de Chalon-sur-Saône), Semaine Germaine Tillion
et Journées internationales Romain Rolland à Clamecy et à Vézelay.
Octobre 2004.

98 10

Rencontres de la Villette hors les murs en Limousin.

- Cité de la musique, exposition Le IIIe Reich et la musique
du 8 octobre au 9 janvier 2005.
- Concert de l'Orchestre national de France sur le thème de Kurt Weil et le IIIe

Reich. 9 octobre 2004.

Bpi, Savoir vivre ensemble, premières rencontres contre le racisme 
et l'antisémitisme.
- DRAC Aquitaine, Goethe Institut de Bordeaux, Lecture musicale.
Cour du musée des Arts décoratifs de Bordeaux, Lodz programme 
La musique Klezner du ghetto de LODZ. 
12 octobre.
- BnF, conférence de Gilles Kepel, Du Djihad à la Fitna
12 octobre.
- DRAC Pays de la Loire, au Théâtre de Verre à Châteaubriant, 
E-Imagine ! Art vivant.
14 octobre.

11

- A Nantes, grand débat de Radio-France Sauvera-t-on l'Afrique du nau-
frage ? Comment, en France, vivre et penser l'Afrique d'aujourd'hui ?
- Concert de l'Orchestre national de France : œuvres de Schrecker,
Schulhoff et Hindemith.
- DRAC Aquitaine, concert à Lormont.

Bpi, Savoir vivre ensemble, premières 
rencontres contre le racisme et l'antisémitisme (suite).

18

Centre Pompidou, conférence : 
Terrorisme et guerre juste (cycle de 
conférences Malaise dans la démocratie).

Bpi, Savoir vivre ensemble, 
premières rencontres contre le racisme 
et l'antisémitisme (fin).
Lille Rencontres de la Villette hors les
murs Jusqu’au 1er novembre 2004.
Cité de la musique, cycle de découverte
Musiques du monde : Le Cambodge.
Jusqu’au 31 octobre 2004.

29

Automne 2004
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DRAC Pays de la Loire, à  Allonnes, La voix des oubliés.

14

DRAC Pays de la Loire, Laval, La voix des oubliés.

16

DRAC Pays de la Loire, au Mans, La voix des oubliés.

222
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Automne 2004

novembre / décembre 2004

1 30 novembre 31 décembre

16 18 19 20

CSI, manifestation Les bâtisseurs de paix (rencontres, débats, projections et concerts).
Jusqu’au 21 novembre 2004.

- Bpi, D'encre et d'exil, 4e rencontres internationales des écritures de l'exil.

3 4 5 11   14

Cité de la musique, présentation des Ateliers de l'imaginaire.

page 15

DRAC Bourgogne, au Théâtre d'Auxerre, entretiens " De la séparation des églises et de l'Etat à l'avenir 
de la laïcité ". 
Novembre 2004.

DRAC Corse, manifestations culturelles sous le signe de la fraternité et de la tolérance.
Fin 2004.

DRAC Ile-de-France, Essonne, diffusion des courts-métrages de l'atelier Mémoire Images et Sons.
A partir du 10 novembre 2004.

DRAC Alsace, Colmar, pièce de théâtre Vengeance franchement vengeance à l’atelier du Rhin.
Du 1er au 14 décembre

CSI Médiathèque, ouverture d'un espace convivial de documentation Pour le multiculturalisme contre le racisme.
Jusqu'en 2006.

DRAC Pays de la Loire, au Mans, La voix des oubliés.

10    13

DRAC Pays de la Loire, à Orléans, E-Imagine ! Art vivant.

16

- DRAC Pays de la Loire, à Ancenis, E-Imagine ! Art vivant.
3 décembre.

BnF, colloque Chemins d’accès

BnF, conférence Le Pape, l’Eglise et la Grande Guerre

DRAC Ile-de-France, projections dans l’Essonne des courts-métrages de l’Atelier Mémoire Images et Sons

BnF, conférence sur la Saint-Barthélémy
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janvier / février 2005

1 31 janvier 28 février

14 15

DRAC Champagne-Ardenne, colloque sur la place de la culture dans la lutte contre les discriminations.
Début 2005.

La direction des archives de France participe à la commémoration du centenaire de la loi
de séparation des Eglises et de l'Etat.
Année 2005.

RFI, nouvelle émission Taxicos.
Janvier 2005.

France Bleu crée un site Internet, à partir des émissions du réseau France Bleu en langues régionales,
pour favoriser et développer la reconnaissance et l'expression des identités régionales.
Janvier 2005.

BnF, colloque franco-polonais Les juifs et la Pologne (1939 - 2004) : aspects multiformes du passé.

Hiver 2004 - 2005

BnF, exposition Terre humaine, le grand livre de la diversité.
Février 2005. 

25 26 27

Cité de la musique, cycle de découverte musiques 
du monde : Destins kurdes.

page 16

DRAC Bourgogne, à Dijon, 4e édition du Festival Itinéraires Singuliers.
Jusqu’au 13 février 2005.

10 24 au 27

ARTE-France, diffusion de la série Holocaust
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Printemps - été 2005

mars - mai 2005

1 31 mars 31 mai

17

- Louvre, exposition Des femmes, des villes, des musées, dernier volet : Istambul.
Printemps 2005.

- CSI, exposition itinérante destinée au jeune public : Qu'est-ce qu'un citoyen ?
Printemps 2005.

- ARTE-France, soirée spéciale sur l'immigration et l'Europe.
Printemps 2005.

- CSI, rencontres sur le thème de la sexualité, contre le sexisme et la violence.
Mars 2005.

- L'Opéra de Paris présente les résultats du programme pédagogique Ecole et Opéra.
juin 2005.

- DRAC Rhône-Alpes, " Gitans, Manouches et voyageurs des marais ".
2005.

- MAC Nouvelle-Calédonie, Festival " Homosphère ". 
Avril 2005. 

- DRAC Picardie, Une été au ciné.
Été 2005

Cité de la musique, exposition Musiques populaires brésiliennes.
jusqu’au 26 juin 2005.

1

CSI, rencontres sur le thème des identités culturelles, 
religieuses et linguistiques.
mai 2005.

- Cité de la musique, cycle de découverte musiques 
du monde : La musique Klezmer.
Jusqu’au 21 mai.
- DRAC Picardie, Montataire, Festival " Danses et
musiques du monde ".

20  23

Centre Pompidou, exposition Africa remix, 
l'art contemporain d'un continent. 
Jusqu’au 15 août 2005.

25
1 30 avril

11

Journée Lire ensemble, vivre ensemble organisée par la direction du livre et de la lecture.

page 17

DRAC Rhône-Alpes, Valence, " Rencontres nationales culture et prison ".

25 26 27
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Automne-Hiver 2005 

2005/2006/2007

décembre 2005 2007

DRAC Poitou-Charentes, Festival international du film de La Rochelle : présentation de vidéos réalisées 
par des détenus.
Du 25 juin au 5 juillet 2005. 

DRAC Poitou-Charentes, Festival de l'imprévu de Pougne-Hérisson : intégration de 150 artistes déficients mentaux.
Du 10 au 12 septembre 2005.

BnF, colloque France - Brésil, deux chemins vers la diversité culturelle
Automne 2005.

La direction des archives de France participe à la célébration nationale sur le thème L'antisémitisme en
France après l'affaire Dreyfus jusqu'aux années 1960. 
Année scolaire 2005-2006.

Déconcentré dans toute la France, le CNC participe au dispositif Un été au ciné/cinéville.
Eté 2005.

Mairie de Paris, le Musée de l'Europe présente l'exposition L'expérience religieuse.
Deuxième semestre 2005.

Centre Pompidou, exposition photographique 
Reconnaissance - Les nouveaux européens.

septembre/octobre

BnF, exposition Bible, Torah, Coran.

Bpi, D'encre et d'exil, 5e rencontres 
internationales des écritures de l'exil.

BnF, exposition Rallumons les lumières.
1er semestre 2006.

Ouverture du musée du quai Branly avec l'exposition
temporaire Qu'est-ce qu'un corps ?
Jusqu’en juin 2007.

La CSI propose l'exposition itinérante destinée 
au jeune public sur le thème sexualité, contre 
le sexisme et la violence.
Année 2006.

janvier juin
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Perspectives 2006-2007 
Musée du quai Branly, exposition D'un regard l'autre.
20 septembre 2006 - 23 janvier 2007.

Palais de la Porte Dorée : ouverture de la Cité nationale de l'histoire de l'immigration.
2007.
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MANIFESTATIONS NATIONALES

Directions du ministère de la culture 
et de la communication
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Direction des archives de France

La direction des archives de France a pour mission d'organiser 
la conservation des archives afin, notamment, de permettre leur
libre consultation par les historiens mais aussi tous les citoyens.
Les fonds d'archives constituent en effet un instrument irrempla-
çable pour établir et affirmer le caractère pluriel de notre histoire
nationale et pour rappeler les conditions dans lesquelles les
idéaux républicains sont apparus et se sont progressivement 
affirmés.

Actions engagées 

Au sein de la direction des archives de France, la délégation aux célébrations nationales,
aidée par le Haut comité des célébrations nationales formé de personnalités de grande 
compétence représentatives des domaines historique, littéraire, artistique, scientifique et
technique, recense chaque année les anniversaires importants qui sont retenus comme 
célébrations nationales. Mettant l'accent sur les faits majeurs et symboliques de l'Histoire 
de France, elle nourrit une mémoire nationale principalement par le biais de la brochure
Célébrations nationales diffusée gratuitement, en France et à l'étranger, à 15 000 exemplai-
res aux enseignants, chercheurs et responsables culturels qui ont la charge de relayer 
ce travail de mémoire. 

Elle organise aussi des colloques, comme le colloque international sur la tolérance, De l'Edit
de Nantes à l'édit de tolérance, présidé par l'historien Jean Delumeau, qui a marqué le 
cinquième centenaire de l'Édit de Nantes en 1998.
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Principales actions programmées

Dans le cadre de la mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance, la direc-
tion des archives de France a retenu deux thèmes en 2005 et 2006.

1
- La laïcité hier et aujourd'hui en France. En 2005, de nombreuses manifestations,
colloques et expositions seront organisés pour commémorer le centenaire de la loi
de séparation des Églises et de l'État votée en 1905, par les services départemen-
taux et communaux d'archives (de la Manche aux Deux-Sèvres, des Côtes

d'Armor à la Lozère), placés sous le contrôle scientifique et technique de la direction des
archives de France. La commémoration de cet anniversaire sera une occasion privilégiée
pour engager au niveau local une réflexion et des débats sur l'actualité de ce texte et les
conséquences de l'affirmation du principe de laïcité dans la société contemporaine.

2
- L'antisémitisme en France après l'affaire Dreyfus. En 2006, le centenaire de la
réhabilitation du capitaine Alfred Dreyfus par la Cour de Cassation sera marqué par
une série d'événements. Dans ce cadre, les responsables des services d'archives
tant nationaux que territoriaux travailleront conjointement durant l'année scolaire

2005-2006 sur le thème de l'antisémitisme en France de la fin de l'affaire Dreyfus jusqu'aux
années soixante. Le Centre historique des archives nationales prépare une importante expo-
sition qui sera d'abord présentée à Paris, à l'automne 2005, avant de circuler dans différen-
tes villes de la couronne parisienne (principalement en Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et
dans le Val-de-Marne) et de province.

Contact

Danièle Neirinck, 
conservateur général du patrimoine 
tél. : 01 40 27 61 20
daniele.neirinck@culture.gouv.fr
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Direction du livre et de la lecture

Les bibliothèques publiques, notamment les quelque 4 000 biblio-
thèques municipales, jouent un rôle particulier en matière d'inté-
gration culturelle et sociale. Héritier de la tradition des Lumières,
de la conception militante de l'école laïque de la IIIe République 
et des conceptions anglo-saxonnes (libre accès aux collections
notamment), le " modèle " français de bibliothèque municipale 
est confronté, au quotidien, à une fréquentation considérable 
(31 % des Français déclarent fréquenter une bibliothèque), 
qui reflète la diversité de la population.

Actions engagées

Au quotidien, les bibliothécaires réfléchissent au rôle de leurs établissements selon deux
angles : 
- la constitution des collections, en particulier d'imprimés, réputée de nature encyclopédique,
reflète de manière équilibrée la diversité de la production éditoriale et des courants de pen-
sée. Ce qui pose la question, dans des domaines tels que la religion, la philosophie, les
sciences sociales, de la nature des documents à présenter au public.
- En pratique, un nombre croissant d'usagers utilise, sur place ou à distance, les services
des bibliothèques publiques. Ce qui pose la question de la gestion de publics hétérogènes,
aux attentes très diversifiés. Par ailleurs, le voisinage de personnes âgés et d'adolescents en
groupe reste une question relativement connue. Une autre réalité est également prise en
compte : les bibliothèques représentent pour des jeunes filles musulmanes un lieu de socia-
bilité important, comme l'ont montré différentes enquêtes.

Pour toucher tous les publics, certains établissements, comme la bibliothèque municipale de
Bobigny (Seine-Saint-Denis), mettent ainsi en œuvre une politique exemplaire, à la fois en ter-
mes de diffusion de la mémoire et d'intégration de tous les publics. Le fonds multimédia
consacré à la Shoah y est largement disponible pour des recherches et les établissements
scolaires. Jeunes et adultes peuvent trouver des ouvrages en langue originale (traduction du
français ou chefs-d'œuvre nationaux) : en chinois, tamoul, arabe…, la ville de Bobigny comp-
tant des locuteurs dans 92 langues. Enfin, les familles sont invitées à participer avec les
enfants à des séances bilingues durant l'animation " l'Heure du conte ".
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Principale action programmée

1
A l'initiative de la direction du livre et de la lecture, une journée d'échanges, intitu-
lée Lire ensemble, vivre ensemble, réunira le 11 avril 2005, année du centenaire de
la loi de séparation des Eglises et de l'Etat, plusieurs institutions. L'association des
bibliothécaires français et l'Institut européen des sciences religieuses ont conçu

cette opération, en collaboration avec la Bibliothèque publique d'information et la Cité des
sciences et de l'industrie. Cette journée professionnelle (mais ouverte au public) sera compo-
sée de quatre grands débats rassemblant élus, professionnels de la lecture publique, univer-
sitaires et usagers, dont l'objectif vise à approfondir la réflexion conceptuelle sur le rôle des
bibliothèques publiques dans l'apprentissage du " savoir vivre ensemble " et la propagation
des " bonnes pratiques " au travers d'expériences vécues, heureuses ou malheureuses.

Contact

Thierry Grognet, 
chef du département des bibliothèques publiques
et du développement de la lecture. 
tél. : 01.40.15.73.39
thierry.grognet@culture.gouv.fr
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Délégation au développement et aux affaires
internationales

Le ministère de la culture et de la communication contribue acti-
vement à la politique du gouvernement en faveur de la cohésion
sociale. Cette priorité met en lumière toutes les actions relatives
à la lutte contre toutes les exclusions, mais aussi à la promotion
de la diversité culturelle et au dialogue entre les cultures et les
peuples. La délégation au développement et aux affaires 
internationales (DDAI) avec sa Mission pour le développement des
publics, assure la coordination transversale et le soutien de ces
thématiques au sein du ministère. Ainsi, dans la perspective du
"vivre ensemble", entretient-elle des rapports privilégiés avec les
autres ministères concernés, les directions régionales des affaires
culturelles et le monde institutionnel ou associatif.

Actions engagées

• La délégation au développement et aux affaires internationales participe à la préfiguration
de la future "Cité nationale de l'histoire de l'immigration" (CNHI) au Palais de la Porte Dorée
pour faire de ce site un lieu de mémoire vivante et de valorisation de la diversité culturelle.
• La nomination, dans chaque DRAC, de correspondants chargés des publics spécifiques
(handicap, hôpital, exclusion, prisons…) permet de favoriser l'accès de tous à la culture.
Coordonné par la Mission pour le développement des publics (MDP), ce réseau interne 
au ministère permet de développer des partenariats avec les autres administrations, 
les associations, les fédérations d'éducation populaire et les collectivités territoriales.
• La DDAI conduit un programme "Espaces Culture Multimédia" (ECM) en lien avec les
structures culturelles développant des activités autour des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication. Il permet de sensibiliser de nouveaux publics, 
notamment les jeunes, à des pratiques artistiques innovantes.
• Par ailleurs, le ministère de la culture et de la communication soutient le groupement 
d'intérêt public "Echanges et productions radiophoniques" (EPRA), banque de programmes
au service des radios associatives dont les objectifs sont de toucher une population de pro-
ximité, souvent issue de l'immigration, afin de favoriser son expression et son appartenance
active à la vie sociale et citoyenne.

Principales actions programmées

1
Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recher-
che (via la direction de l'enseignement scolaire), le ministère de la culture et de la
communication (via la DDAI), le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie
associative (avec la direction de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie

associative), et la délégation interministérielle à la ville (DIV) organiseront à l'Institut national
de la jeunesse et de l'éducation populaire (INJEP), les 3 et 4 novembre 2004, le séminaire
L'éducation partagée : du contrat éducatif local au projet éducatif territorial, dans le cadre 
du groupe de suivi interministériel des contrats éducatifs locaux (CEL). Il s'agit d'ouvrir des
pistes de travail autour de l'éducation partagée, telle qu'elle est mise en œuvre sur le terrain,
avec une attention toute particulière à la question des inégalités territoriales.
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2
Un colloque national intitulé Hôpital, Architecture, Art contemporain et organisé 
par le Centre hospitalier régional universitaire de Lille les 25 et 26 novembre 2004
à l'Institut Gernez Rieux, aura pour objectif de sensibiliser l'ensemble des partenai-
res hospitaliers et culturels aux enjeux de la création contemporaine à l'hôpital. 

Il s'adresse aux personnes particulièrement concernées par le sujet : architectes, artistes,
directeurs et responsables culturels d'établissements hospitaliers, personnels soignants, 
usagers…

3
Avant la fin de décembre 2004, est prévue la signature d'une convention nationale
entre le ministère de la culture et de la communication et l'association Cultures du
Cœur favorisant les initiatives territoriales entre les DRAC, les délégations régiona-
les de cette association nationale, ses relais ou partenaires et les établissements

culturels. Il s'agit de permettre aux personnes exclues de participer à des spectacles ou 
activités culturelles, de préparer et accompagner cette activité. La formation des relais,
accompagnateurs ou médiateurs, fait partie du programme.

4
Sous l'égide du ministère de la culture et de la communication, correspondant,
pour la France, des Netd@ys, opération européenne de promotion du multimédia
éducatif et culturel, la rencontre ECM/Netd@ys est prévue en 2005. Un nouveau
jeu, des parcours pédagogiques multimédia, un concours de films numériques

courts à l'intention des jeunes, et la mise en place d'une banque de données sont 
programmées pour les prochaines manifestations. ECM/Netd@ys s'était déroulée les 24 
et 25 septembre 2004 sur le thème : Dialogue interculturel et coopérations internationales.

5
Le colloque national Culture et prison : où en est-on ? sera organisé les 25, 26 et
27 avril 2005 à Valence par le ministère de la culture et de la communication et le
ministère de la justice, à la Comédie de Valence avec la participation de la
Fédération française pour la coopération des bibliothèques, des métiers du livre et

de la documentation (FFCB).

6
Enfin, les prochaines Rencontres Art, Culture et Handicap, suite à la grande
audience des Rencontres qui se sont déroulées à Bourges les 19, 20 et 21 octob-
re 2003, viseront à favoriser l'accès des personnes handicapées aux pratiques
artistiques et à la culture et à contribuer à la reconnaissance de la création artis-

tique par et avec des personnes handicapées.

Contact

Ariane Salmet, 
chef de la mission du développement des publics
tél. : 01 40 15 78 57
ariane.salmet@culture.gouv.fr 
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Bibliothèque nationale de France

La Bibliothèque nationale de France (BnF) a deux missions 
essentielles : 
- " collecter, cataloguer, conserver et enrichir dans tous les
champs de la connaissance, le patrimoine national dont elle 
a la garde […] ;
- assurer l'accès du plus grand nombre aux collections… ".
Elle assume ainsi une vocation universelle, en termes de contenus
comme de publics. Mémoire de l'édition et du patrimoine écrit,
graphique et audiovisuel, elle est largement ouverte aux cultures
du monde, aux croyances, aux idéologies, et à toutes les formes
de création de l'esprit. 

Actions engagées

La question du rapport occupe une place importante parmi les manifestations organisées
par la BnF pour valoriser ses collections telles que :  
- des journées d'études philosophiques, Trois leçons sur les religions : islam, judaïsme,
christianisme avec Yves-Charles Zarka, Lucien Jaume et Michel Abitbol (décembre 2001) ;
- des événements particuliers : organisation, avec le Forum des Instituts culturels étrangers,
de la journée d'étude Je t'aime de loin, l'étranger (septembre 2003) ; avant-première du film
Route 181, fragments d'un voyage en Palestine-Israël  (novembre 2003) ; 
- une série de manifestations (colloque, table-ronde et projection de films) consacrée à la
déportation des Juifs de Hongrie (avril 2004) et organisée en partenariat avec la fondation
Mémoire de la Shoah ;
- le cycle de conférences Le regard des autres. Un intellectuel étranger parle de son rapport
à la France. Animées notamment par Aminata Traore, femme politique malienne, l'écrivain
haïtien René Depestre, et Elias Sanbar, historien palestinien (1er semestre 2004).

Toucher des publics nouveaux et divers est par ailleurs une préoccupation constante de la
BnF. C'est le sens de la création du Haut-de-Jardin du site François-Mitterrand, destiné à
attirer les publics les plus larges. Si le public étudiant domine, des actions sont engagées
pour parvenir à un rééquilibrage des catégories socio-professionnelles présentes dans les
salles de lecture. C'est aussi vers cet objectif que tend la mise en réseau des collections à
l'intention d'un public distant, au plan national et international, de plus en plus nombreux (la
bibliothèque numérique Gallica, consultable sur internet, en est le meilleur exemple). 
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Principales actions programmées

1
L'exposition Bible, Torah, Coran (octobre 2005) : première exposition du cycle
pédagogique dédié à une approche comparative des trois grandes religions du
Livre. En phase avec les attentes actuelles du monde enseignant, elle devrait
contribuer à clarifier les débats contemporains autour de la tolérance et de la laïci-

té. Les œuvres présentées, en partenariat avec le Louvre, l'Institut du monde arabe, l'Institut
d'Histoire du Judaïsme, s'accompagneront d'une exposition virtuelle et d'ateliers pédago-
giques sur le site François-Mitterrand ou en ligne sur le site internet de la BnF. Elle vise priori-
tairement le public enseignant et scolaire, en s'appuyant sur les relais d'action culturelle des
rectorats.

2
L'exposition Rallumons les Lumières (1er semestre 2006) : comment la philosophie
des Lumières nous aide encore aujourd'hui à aborder la plupart des questions clés
qui traversent nos sociétés. Il s'agit d'un concept nouveau d'exposition qui 
ne se limite pas à restituer un personnage, un événement, une période du passé,

mais qui repose sur l'idée d'une concordance des temps, exigeant un examen du passé à
partir de préoccupations présentes. 

3
- Plusieurs colloques et conférences. 
- Le cycle de conférences sur le thème Guerres et religions (octobre 2004-juin
2005) qui commence avec Du Djihad à la Fitna par Gilles Kepel le 12 octobre, 
suivie par les conférences Le Pape et l’Eglise et la Grande Guerre (16 novembre)

et La Saint-Barthélémy (14 décembre).
- Chemins d'accès (2e édition), journée professionnelle (ouverte au public) de 
rencontres des services éducatifs des institutions patrimoniales sur les nouveaux visages 
de l'interculturalité (18 novembre 2004) ;
- Les Juifs et la Pologne (1939-2004) : aspects multiformes du passé, colloque franco-
polonais en partenariat avec la fondation Mémoire pour la Shoah : regards croisés 
d'historiens sur le génocide des Juifs (14 et 15 janvier 2005) ;
- Terre humaine, le grand livre de la diversité (février 2005), en prolongement de l'exposition
consacrée aux cinquante ans de la collection Terre Humaine publiée aux éditions Plon 
(15 février-30 avril 2005).
- France-Brésil, deux chemins vers la diversité culturelle (automne 2005), dans le cadre 
de l'année du Brésil en France.

Contact

Thierry Grillet, 
délégué à la diffusion 
culturelle, 
tél. : 01 53 79 43 26
thierry.grillet@bnf.fr 
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Bibliothèque publique d’information

Bibliothèque de lecture publique, la Bibliothèque publique 
d'information (Bpi), établissement public situé dans le centre
national d'art et de culture Georges Pompidou, est par nature
ouverte à tous sans discrimination. 

Actions engagées

Certaines actions en faveur de la tolérance s'inscrivent de manière permanente 
dans la mission de la Bpi.
- Dans la constitution des collections, l'accent est mis sur la diversité des cultures 
et des approches intellectuelles ; sa collection de presse notamment s'attache à présenter
au moins un journal par pays sur papier ou sur internet. 
- Deux espaces spécifiques sont dédiés à la découverte des langues. L'espace
Autoformation permet d'apprendre 172 langues et dialectes en auto-apprentissage ; 
le français, considéré en tant que langue étrangère, est la langue la plus demandée 
(53 % des consultations de l'espace). Ce service joue un rôle important dans la connaissan-
ce du français et l'intégration des vagues successives d'immigration en région parisienne. 
A proximité, l'espace Télévisions du monde présente une ouverture sur des visions 
différentes des événements mondiaux et nationaux étrangers grâce à une douzaine 
de chaînes étrangères. 

Des manifestations spécifiques ont par ailleurs été organisées : 

- D'encre et d'exil, rencontres internationales des écritures de l'exil (décembre 2001, 2002,
2003). Chaque année, la situation particulière d'un pays (Afghanistan, Afrique du Sud, Chili)
est retracée par des auteurs exilés en France ou en Europe.
- Les religions face aux interrogations contemporaines (octobre 2002-juin 2003).
Conférences et débats avec des représentants des principales croyances pratiquées en
France pour comprendre les réponses apportées par les religions aux interrogations contem-
poraines dans une perspective comparative.
- Lire les grands textes religieux de l'humanité (novembre 2003-juin 2004). Des extraits des
grands textes religieux sont lus, analysés et commentés par des religieux et universitaires
spécialisés dans les religions.

Enfin, au sein des équipes de la Bpi, l'accueil de stagiaires français d'origines diverses ou
étrangers est chaque année important (63 stagiaires issus de 22 pays en 2003).
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Principales actions programmées

1
Savoir vivre ensemble, 1eres rencontres contre le racisme et l'antisémitisme (octo-
bre-novembre 2004) en quatre temps : 
- 11 octobre, rencontre avec le philosophe René Girard intitulée Du ressentiment
aux mécanismes victimaires ; 

- 18 octobre, soirée de débats et conférences sur le mythe du bouc émissaire à travers 
des lectures de textes mythologiques, religieux et littéraires ; 
- 29 octobre, journée d'étude composée d'une conférence de Pierre-André Taguieff sur 
l'histoire du racisme et de l'antisémitisme, d'un état des lieux de la question en France et 
en Europe aujourd'hui, et d'un débat sur les moyens de lutter contre le racisme et l'antisémi-
tisme ; 
- 8 novembre, Le dialogue des religions : nécessité, difficultés, exigence, débat entre trois
auteurs de publications récentes sur le dialogue interreligieux (Rachid Benzine, auteur de Les
nouveaux penseurs de l’Islam ; Jeanne Favret-Saada, auteure de Le Christianisme et ses
juifs ; et Jean Mouttapa, auteur de Un arabe face à Auschwitz : la mémoire partagée).

2
- D'encre et d'exil, 4es rencontres internationales des écritures de l'exil autour
d'Haïti (décembre 2004).

Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Contact

Danielle Chatel, déléguée 
à la coordination, 
Tél. : 01 44 78 44 17
danielle.chatel@bpi.fr

page 30



Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Centre des monuments nationaux

Le Centre des monuments nationaux gère, anime et ouvre à la
visite plus de 100 monuments nationaux propriété de l'Etat. Ces
monuments illustrent, par leur diversité, la richesse du patrimoine
français de toutes les époques : abbayes, châteaux, grottes pré-
historiques, sites archéologiques… Certains d'entre eux comptent
parmi les plus prestigieux : l'abbaye du Mont-Saint-Michel, 
les châteaux de Chambord et du Haut-Kœnigsbourg, la cité 
de Carcassonne, l'Arc de triomphe et la Sainte-Chapelle… 
Le Centre des monuments nationaux a pour mission de mettre en
valeur ce patrimoine, d'en développer l'accessibilité au plus grand
nombre et d'améliorer la qualité de l'accueil. Il favorise, avec plus
de 200 manifestations par an, la participation des monuments
nationaux à la vie culturelle et au développement du tourisme, 
en concertation avec les directions régionales des affaires cultu-
relles, les collectivités territoriales et les réseaux d'institutions
culturelles. 
Sous le label Monum, il poursuit, parallèlement, une action dyna-
mique vers de nouveaux publics (public de proximité, 
personnes en situation de handicap, public jeune et familial). 

Actions engagées

Trois types d'actions ont déjà été engagés en 2004.

- Manifestation en faveur de la tolérance, l'exposition de photos de Raymond Depardon, San
Clemente (4 juin-5 septembre 2004), pose la question de l'enfermement psychiatrique au
château de Cadillac (33) qui fut une prison de femmes pendant près de 130 années. La ville
de Cadillac abrite une grande unité de soins psychiatriques et un important travail est mené
avec la population locale sur la compréhension et l'intégration à la vie civile des personnes
en situation de handicap mental.

- Pour toucher de nouveaux publics, le Centre des monuments nationaux a mis en place 
une politique tarifaire spécifique qui vise notamment les publics défavorisés et ceux des
zones d'éducation prioritaire auxquels des ateliers d'actions éducatives et des visites adap-
tées sont proposés. Ainsi le Palais Jacques Cœur participe-t-il à des projets artistiques et
culturels destinés aux familles des milieux défavorisés de Bourges afin de leur permettre 
de retrouver le plaisir d'une pratique culturelle. La basilique Saint-Denis, le château de
Maisons-Lafitte, le château de Champs-sur-Marne mènent des actions similaires.

- Des projets communs avec des hôpitaux de jour ou des enfants hospitalisés sont par
ailleurs proposés dans le cadre du programme Culture à l'hôpital : par exemple, Châteaux 
en jeu au château de Champs-sur-Marne, et Intérieurs avec le Centre hospitalier spécialisé
du Rouvray, et une exposition des travaux des patients réalisées avec un plasticien à l'ab-
baye de Jumièges (76). Ce projet sur l'habitat imaginaire impliquait patients en situation de
handicap mental et personnels soignants dans un processus de création avec un plasticien
et un écrivain-comédien.
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Action en cours

1
L'exposition La mémoire des anneaux (18 octobre 2003-30 avril 2005) présente
sept siècles d'enfermement au château d'Angers. C'est une exposition innovante
par sa portée historique et archéologique. Ainsi l'équipe de l'action éducative 
propose-t-elle une offre pédagogique qui accompagne l'exposition destinée aux

publics scolaires, aux maisons de quartier et centres sociaux, ainsi qu'aux maisons d'arrêts.
Un programme d'activités spécifiques a été mis en œuvre : une visite théâtralisée, des
débats dans le monument, des foyers-logements et structures périscolaires, des ateliers, 
des visites-lectures sur l'enfermement sous toutes ses formes et le rôle de la justice sociale.
Cette action crée de nouvelles collaborations avec les maisons de quartiers, les centres
sociaux et les mineurs de la maison d'arrêt d'Angers, relais précieux et acteurs fondamen-
taux. Il permet de tisser de nouveaux liens avec un public qui peut se réapproprier le 
patrimoine de sa région.

Contact
Krystel Boula
tél. : 01 44 61 21 82
krystel.boula@monum.fr
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Centre Pompidou

L'ouverture est l'un des principes fondateurs du Centre Pompidou.
Ouverture sur la création, sur la modernité, sur l'international, sur
les inquiétudes du monde contemporain. S'il est vrai que le repli
sur soi et la peur de l'autre sont bien un terreau du racisme et de
l'antisémitisme, le Centre Pompidou en remplissant la mission 
qui est la sienne, apporte une première contribution à la bataille
contre l'intolérance. 
En outre, le succès du Centre Pompidou depuis près de 30 ans et
sa capacité à faire découvrir au plus large public l'art moderne et
contemporain, fait pièce au ressentiment à l'égard de la création
contemporaine, trop souvent perçue ou présentée comme l'apana-
ge d'une pseudo-élite coupée de la société.

Actions engagées

C'est à travers l'ensemble de sa programmation que le Centre Pompidou contribue à conju-
rer les risques de repliement culturel. Ainsi certaines orientations ont-elles été définies : le
souci d'assumer ses responsabilités artistiques en direction des catégories sociales trop peu
représentées dans le public des institutions culturelles, la volonté  d'ouverture sur d'autres
cultures, et l'exigence d'une réflexion pertinente sur la nature du danger présent. Le Centre
Pompidou conçoit ces actions en étroite collaboration avec les institutions associées et tout
particulièrement la Bibliothèque publique d'information.

Dans le domaine des manifestations, la programmation récente s'est tournée vers les très
grandes civilisations d'Asie avec : 
- l'exposition Alors la Chine (juin-octobre 2003) qui donnait un aperçu du bouillonnement
artistique et culturel en lien avec les transformations rapides de la société chinoise (accom-
pagnée d'un colloque) ; 
- le cycle cinématographique Bollywood (février-avril 2004) qui proposait au public français
de découvrir le cinéma indien qui fait jeu égal avec Hollywood sur le plan commercial. 
Ce cycle était accompagné d'une rencontre avec des critiques, musiciens et des 
anthropologues.  
La programmation s'est également portée sur la dimension culturelle de la construction 
européenne. Dans le cadre de la saison polonaise, l'exposition Le Musée de Lodz au Centre
Pompidou (30 juin-13 septembre 2004) a présenté une institution qui incarne la renaissance
culturelle de la Pologne de l'entre-deux-guerres et son retour dans le concert artistique 
européen.
Par ailleurs, le programme des colloques, conférences, et séminaires a pris en compte la
nécessité d'opérer un réarmement intellectuel face au racisme et à l'antisémitisme. Il s'agit
de contribuer à forger des outils d'analyse et de lutte face à des formes de racisme et d'anti-
sémitisme enracinées dans la modernité et face au renouvellement d'un antisémitisme qui
cherche à s'alimenter à d'autres sources que son fonds traditionnel. Le cycle de conférences
Malaise dans la démocratie a ainsi visé à développer une réflexion pluraliste sur les condi-
tions de  ré-élaboration d'une politique démocratique. Neuf conférences de Jürgen
Habermas, Monique Canto, Marcel Gauchet, Emmanuel Terray, Emmanuel Todd, Rémi
Brague, Pierre Manent, Jean-Christophe Rufin et Philippe Burrin ont eu lieu en 2003-2004.
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Afin de toucher de nouveaux publics, le Centre Pompidou a participé à la réalisation du
Musée précaire Albinet, construit par et pour les habitants de cette cité d'Aubervilliers, sur un
projet de Thomas Hirschorn qui était invité par les Laboratoires d'Aubervilliers à l'initiative de
l'opération. Le Musée précaire a été construit par les habitants du quartier qui y ont organisé
huit expositions successives (du 20 avril au 14 juin 2004) d'artistes majeurs du XXe siècle. Le
Centre Pompidou s'est investi dans ce projet à plusieurs niveaux : en accueillant en stage
douze jeunes du quartier du Landy qui ont pu se former aux métiers de la production, de la
sécurité ou de l'accueil du public et assumer ensuite leur rôle dans le Musée précaire ; en
prêtant dix-neuf chef-d'œuvres de Malévitch, Dali, Le Corbusier, Mondrian, Léger, Duchamp,
Beuys et Warhol ; en mettant à disposition ses capacités d'expertise ; et en mobilisant huit
départements et directions, douze services et plus de 35 de ses agents.

Principales actions programmées

1
- Poursuite du cycle de conférences Malaise dans la démocratie avec Jean-Luc
Nancy (De la religion civile, 30 septembre 2004) et Michael Walser (Terrorisme et
guerre juste, 28 octobre 2004). 

2
- Exposition Africa Remix - l'art contemporain d'un continent, Grande Galerie
(25 mai-15 août 2005). Après Magiciens de la terre qui avait affirmé de façon pion-
nière la volonté de rompre le monopole du monde occidental sur l'art contemporain,
cette très importante exposition présentera une nouvelle génération d'artistes et

témoignera de la vitalité de la création africaine. Un grand colloque accompagnera l'exposition.
En outre, la direction de l'action éducative et des publics expérimentera une démarche originale
d'information vers ceux qui entretiennent des liens culturels et historiques forts avec les pays
représentés dans l'exposition. Lancé dès la fin 2004, ce travail préliminaire favorisera la rencon-
tre entre différents acteurs, collectivités et associations culturelles sensibilisées à l'intérêt que
revêt Africa Remix pour des publics peu habitués à fréquenter des expositions. Durant toute
l'exposition, des initiatives spécifiques seront organisées : un accompagnement pédagogique
soutenu et un espace de parole (avec la collaboration d'une radio) situé au coeur de l'exposi-
tion inviteront les publics à dire comment ils ressentent une exposition qui les concernent 
particulièrement.

3
- Exposition photographique Reconnaissances - Les nouveaux européens 
(septembre-octobre 2005). Organisée en collaboration avec l'agence Magnum, elle
rassemblera des reportages originaux sur les pays qui viennent d'adhérer à l'Union
européenne. Chaque photographe (un photographe par Etat) élit librement un lieu

qui lui semble emblématique de la nation où il effectue son reportage.

Contact

Roger Rotmann, 
service Forums de sociétés
tél. : 01 44 78 84 65
rrottmann@cnac-gp.fr
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Actions engagées 

Afin de toucher ces publics, notamment les jeunes, qui ne bénéficient pas d'un accès facile
aux œuvres audiovisuelles et cinématographiques, trois types d'actions sont engagés.

- Dans le domaine de l'éducation artistique, le CNC pilote, avec le ministère chargé de l'édu-
cation nationale, les directions régionales des affaires culturelles (DRAC) et les exploitants 
de salle de cinéma, trois dispositifs d'éducation au cinéma : Ecole et cinéma, Collège au
cinéma, Lycéens au cinéma. Ces dispositifs favorisent, par des projections trimestrielles en
salles de cinéma, la découverte de films de fiction, d'animation ou de documentaires par les
élèves, qui ont ainsi accès à la diversité des cinématographies et des cultures, et servent de
support aux projets pédagogiques des enseignants.
- Toujours avec les DRAC, le CNC soutient le dispositif Un été au ciné/ Cinéville, destiné à
faire découvrir des œuvres cinématographiques dans le cadre de la politique interministérielle
de la ville (brassage des publics et rencontres entre les générations). 
- A travers le catalogue de documentaires sur l'art et les faits de société, Images de la cultu-
re, (http://www.cnc.fr/idc) et sa revue semestrielle éponyme, le CNC diffuse de nombreux
films produits avec le soutien des directions du ministère de la culture et de la communica-
tion, ainsi que du fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discrimi-
nations (FASILD), qui portent sur les thèmes de la tolérance, du racisme, et de l'intégration. 

Principales actions programmées 

1
- S'agissant de l'accès aux films documentaires, le numéro 19 de la revue Images
de la culture (diffusion en janvier 2005) comportera un dossier sur les documentai-
res et les actions culturelles de terrain destinées à promouvoir la tolérance. Il com-
prendra un cahier consacré aux œuvres de références du catalogue, un focus sur

le partenariat avec le FASILD et une présentation du DVD Je de mémoire qui rassemble des
films réalisés dans le cadre d' Un été au cinéma/Cinéville et un entretien avec le président de
la Cité des sciences et de l'industrie, présentant la mission Vivre ensemble. 

2
- Une formation à l'utilisation des ressources audiovisuelles et cinématographiques
dans les actions culturelles de terrain, sera organisée avec le concours du musée
du Louvre, à l'intention des acteurs des associations du champ social 
(janvier 2005, au CNC).

Centre national de la cinématographie

Le Centre national de la cinématographie (CNC) assure l'unité 
de conception et de mise en œuvre de la politique de l'État dans
le domaine du cinéma. Il veille à la promotion de la diversité 
culturelle en matière de création, de production et de diffusion
des œuvres cinématographiques et audiovisuelles. Le cinéma et
l'audiovisuel sont des outils modernes et attractifs permettant 
de toucher les publics les plus larges et favorisant l'apprentissage
du vivre ensemble.
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3
- Dans le champ de l'éducation artistique, il est envisagé d'élaborer, en liaison
avec le ministère chargé de l'éducation nationale, un dossier pédagogique particu-
lier, à partir du catalogue des films des trois dispositifs scolaires, mettant en valeur
les apports du cinéma dans la lutte contre les discriminations et donnant des clefs

de compréhension pour les autres cinémas (septembre 2005).

Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Contact

Eric Briat, directeur 
de la création, des territoires
et des publics 
tél. : 01 44 34 38 61
eric.briat@cnc.fr
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Château de Versailles

Depuis sa création en 1995, l'établissement public du musée 
et du domaine national de Versailles a pour mission l'étude 
scientifique, la mise en valeur des collections, la formation et la
recherche dans les domaines suivants : histoire, histoire de l'art,
muséographie, musique et arts de la scène. Il a également pour
objectifs d'assurer l'accueil du public le plus large, d'en dévelop-
per la fréquentation, de concevoir et mettre en œuvre des actions
d'éducation et de diffusion visant à assurer un accès à la culture
égal pour tous.

Actions engagées

Pour toucher de nouveaux publics, deux opérations de grande ampleur ont été organisées
ces dernières années. Lors de l'opération Soleil 2 000, 12 000 enfants ont été accueillis à
Versailles à l'initiative du Secours Populaire Français. En 2001, le partage d'une galette des
Rois a rassemblé 1 000 personnes de différentes communautés. Depuis, un partenariat
informel a été instauré avec le Secours Populaire Français pour favoriser l'accès régulier au
musée des personnes qu'il touche, en particulier par des animations et ateliers-découvertes.

En outre, l'établissement s'attache à répondre à tout projet éducatif ou à caractère socio-
culturel et à proposer à des animateurs spécialisés de réseaux associatifs franciliens, notam-
ment avec son équipe d'animation du Parc, l'organisation de jeux de pistes et de courses
d'orientation afin de favoriser des échanges inter-culturels et de faciliter la connaissance du
patrimoine.

Principales actions programmées

1
- Dans le cadre du programme annuel Découvrir Versailles, des visites-confé-
rences spécifiques, notamment celle intitulée La négritude du XVIIe siècle à
1848, représentation et évolution. Des conférences et débats auront lieu à 
l'extérieur de l'établissement, en partenariat  avec notamment les services de la

protection judiciaire de Versailles.

2
- Pour toucher de nouveaux publics, en partenariat avec le conseil général des
Yvelines et avec le soutien du rectorat et de l'inspection académique de
Versailles, des salles du Musée d'Histoire de France seront ouvertes à partir de
janvier 2005 pour une présentation son et lumière, sous la conduite d'anima-

teurs spécialisés. Ce projet vise à accroître la fréquentation du jeune public issu en parti-
culier de zones d'éducation prioritaire. 
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3
- Sur le thème Découvrir  Versailles, sera organisé, en février 2005, un forum
ouvert à tout organisme d'entraide (centre d'aide par le travail, centre d'héber-
gement et de réinsertion sociale, caisse d'allocation familiale, fédération d'édu-
cation populaire) et à des associations humanitaires et spécialisées (Secours

Populaire Français…) tournées vers les publics peu familiers des lieux culturels. 

4
- Au-delà des visites régulièrement organisées par l'académie du spectacle
équestre, Bartabas se propose de réaliser une après-midi de spectacle 
équestre, en avril 2005, à l'attention des personnes et des familles accueillies
par des organismes et associations d'aide sociale.

Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Contact

Denis Verdier-Magneau, 
directeur de la gestion des publics
tél. : 01 30 83 75 44, 
denis.verdier-magneau@chateauversailles.fr

page 38



Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Cité de la musique

L'une des principales missions de la Cité de la musique est la
mise en valeur des traditions musicales extra-européennes à 
travers ses différentes activités : concerts, expositions, ateliers
pédagogiques, colloques et rencontres. L'organisation de la 
programmation par thématiques concentrées sur une période de
l'année (d'une semaine à trois mois) permet au visiteur d'explorer
les multiples facettes de la culture d'un pays ou d'une région et
d'éviter ainsi les visions simplistes qui amènent trop souvent à
considérer ce qui est étranger comme  exotique  ou inquiétant. 
Ce type d'échanges culturels favorise un plus grand respect des
différences.

Actions engagées

Au fil de la programmation de la Cité de la musique, les musiques du monde sont présen-
tées à travers trois types de manifestations complémentaires.

- Les cycles de concerts de musiques du monde, jouées en Afrique noire, au Cambodge,
dans les Balkans, et par les Pygmées, les Kurdes, les Klezmers, les Manouches. 

- Les expositions temporaires du Musée de la musique ont présenté, ces dernières années,
les traditions musicales extra-occidentales. Trois expositions ont été montées : Harpes
d'Afrique (1999), La Voix du dragon (Chine, en 2000) L'Inde du Nord (2003). 

- Les ateliers pédagogiques sont l'occasion d'aborder d'autres cultures (d'Afrique noire,
d'Asie, du Maghreb, ou des Antilles) grâce à la pratique musicale. Celle du gamelan indoné-
sien par exemple (ensemble de percussions qui se joue collectivement) permet non seule-
ment de découvrir une autre culture, mais constitue aussi un outil pour réapprendre à des
personnes en rupture avec la société à vivre ensemble (jeunes délinquants incarcérés,
enfants ou adolescents hospitalisés sur une longue période). 

Pour toucher de nouveaux publics, la Cité de la musique " s'efforce d'élargir le public des
manifestations musicales de l'est de la région parisienne ". Elle pratique ainsi une politique
active de développement d'un public de proximité (19e arrondissement de Paris, Pantin,
Aubervilliers, Bagnolet…), souvent avec l'aide des associations de quartier. A cet égard, la
collaboration avec l'Association pour la prévention sur le site de la Villette (APSV) est exem-
plaire. Elle propose à des jeunes en recherche d'emploi habitant dans les quartiers limitro-
phes de collaborer avec les institutions culturelles situées dans le Parc de la Villette. La Cité
de la musique emploie en permanence des membres de cette association pour différentes
missions, facilitant ainsi l'intégration de l'établissement dans le tissu local.
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Principales actions programmées

1
- Les ateliers de l'imaginaire. Ces ateliers, lancés en 2004 en partenariat avec 
différents relais de quartier, permettent de recueillir le témoignage de différentes
populations, peu habituées à fréquenter des lieux musicaux (élèves de maternelles,
pensionnaires de maisons de retraite, adultes en cours d'alphabétisation…), à l'é-

coute d'une œuvre. L'objectif est de préparer ces groupes à l'écoute d'un concert et de
créer des rencontres entre des générations d'origine sociale différente. La prochaine session
(trois mois d'ateliers hebdomadaires) portera sur l'œuvre de Wagner et concernera une cen-
taine de personnes. Elle s'achèvera par une présentation publique le 11 décembre 2004, à
l'occasion d'un concert donné par l'Orchestre de l'Opéra de Rouen. Cette action est entière-
ment financée par la fondation américaine EHA (Education, Health and Arts).

2
- Le IIIe Reich et la musique. Exposition, concerts, rencontres (8 octobre 2004 -
9 janvier 2005). Le IIIe Reich a constitué l'une des manifestations les plus violentes
de l'intolérance au XXe siècle. L'exposition retrace les tentatives opérées par le régi-
me nazi pour définir les critères d'une musique conforme à l'idéal national-socialis-

te. Adolf Hitler considérait la musique comme l'art le plus allemand qui soit, seul 
l'être germanique pouvant en saisir l'essence métaphysique. Les manifestations officielles
exaltaient la fusion de l'être allemand dans la communauté nationale, tout en fustigeant la
modernité artistique du premier tiers du XXe siècle. Le travail des artistes d'origine juive était
également qualifié d'art " dégénéré " par les autorités. Des concerts, des forums et des visi-
tes guidées aideront à mieux comprendre cette période. 

3
- Dans le cadre de l'année du Brésil en France, une exposition temporaire sur les
Musiques populaires brésiliennes est programmée du 17 mars au 26 juin 2005, qui
s'accompagnera d'un cycle de concerts Cet événement retracera la rencontre des
trois courants qui vont se fondre et former la culture brésilienne actuelle, à travers

l'éviction des Indiens, l'esclavage des Africains et la domination des Européens. Les différen-
tes régions et leurs traditions musicales seront présentées, de Rio à Bahia en passant par
l'Amazonie et le Nordeste.

Contact

Hugues de Saint-Simon, 
directeur de la 
communication, 
tél. : 01 44 84 45 65
hdesaintsimon@cite-musique.fr
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Cité des sciences et de l'industrie

La Cité des sciences et de l'industrie (CSI) a pour mission 
de répondre à la curiosité du public dans le domaine des sciences
et de l'innovation, de stimuler le partage des connaissances
issues de la recherche, et de créer ainsi les conditions d'un débat
éclairé sur les enjeux, pour la société, des progrès scientifiques 
et des innovations technologiques. Son activité tend à la défense
des valeurs de rationalité, contre l'irrationnel dont se nourrit la
haine de l'autre, et en faveur de savoirs qui ont vocation à l'uni-
versel. La CSI a naturellement pour modèle la démarche de
recherche scientifique qui, sur fond de doute méthodique et de
critique du préjugé, tend à construire un patrimoine commun de 
la connaissance tout en prenant la mesure de ses incertitudes.

Actions engagées

- Parmi les manifestations de la CSI, la dénonciation du racisme par les sciences est présen-
te dans ses expositions permanentes (par exemple L'homme et les gènes) : elle s'exprime
aussi à l'occasion de fréquentes initiatives ponctuelles comme l'accueil, le 20 mars 2004, du
9e festival étudiant contre le racisme.
- Par ailleurs, afin de sensibiliser le grand public aux conditions de vie des personnes handi-
capées, la CSI a conduit de nombreuses actions dont la plus récente est l'exposition Scènes
de silence (9 décembre 2003-25 avril 2004) qui initie le visiteur aux modes de communica-
tion des personnes sourdes. En outre, l'apprentissage de l'altérité et de la citoyenneté est un
aspect essentiel de la Cité des enfants, en particulier dans la section Toi et les autres.
Développé dans l'exposition itinérante Cité-citoyenneté, un dispositif d'animations interacti-
ves a circulé, de 1998 à 2003, dans 26 villes en France.
- Pour toucher des publics peu familiers des lieux culturels, la CSI, avec d'autres établisse-
ments, s'appuie sur le dispositif des Rencontres du Louvre. 
- Implantée dans le nord-est parisien, la CSI s'est dotée, avec la Cité des métiers, la Cité de
la santé et la Cyber-base, de services capables de répondre aux attentes concrètes des
publics de proximité. La CSI soutient l'Association de prévention du site de la Villette (APSV),
qui travaille à l'insertion des jeunes du voisinage.

Principales actions programmées

1
- La CSI prévoit de soutenir une initiative de paix, en apportant son parrainage au
projet de centre de sciences de l'Université Al Quds, à Jérusalem-Est. Ce projet,
qui bénéficie du concours d'institutions israéliennes et de l'Union européenne,
représente un exemple symbolique de coopération israélo-palestinienne. Le parrai-

nage apporté par la Cité consistera à contribuer à la mise en place du site internet du centre,
et à faire connaître et soutenir le projet en France.
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Contact

Roland Schaer, 
directeur sciences et société
tél. : 01 40 05 72 17
r.schaer@cite-sciences.fr

2
La CSI organisera, au cours de la saison 2004 - 2005, trois manifestations-événe-
ments sur le thème Vivre ensemble. Autour de l'interrogation comment construire
un monde commun ?, chaque événement, qui couvrira les trois journées de la fin
de la semaine, proposera des rencontres-débats, des lectures, des projections de

films et des concerts.

- Première manifestation (19 et 20 novembre 2004) : Bâtisseurs de paix dans un monde 
en guerre. Retour sur des territoires déchirés : le Rwanda, l'Afrique du Sud, Israël et la
Palestine, et sur les rapports France-Algérie. La manifestation mettra en valeur le travail de
ceux qui restaurent, réparent, reconstruisent, malgré les haines et les violences, passées 
ou présentes. La soirée du 19 novembre sera diffusée en direct sur France-Culture. Ces 
journées seront en particulier l'occasion de célébrer et de faire connaître le parrainage 
du centre de sciences de Jérusalem-Est par la CSI.

- En 2005, les deux autres manifestations porteront, d'une part, sur le thème Sexualité, 
contre le sexisme et la violence (mars), et d'autre part, sur la question des identités 
religieuses, linguistiques et culturelles (mai).

3
A partir du bilan de Cité-citoyenneté, la CSI entreprend de produire deux nouvelles
expositions itinérantes qui pourront être accueillies dans des lieux très divers sans
contraintes muséographiques, et se prêter à des animations et à des débats, 
prioritairement destinés au public adolescent : - en 2005, autour de la question

Qu'est-ce qu'un citoyen ? ; - en 2006, sur le thème de la Sexualité, contre le sexisme et 
la violence. 

4
A la médiathèque, sera proposé un ensemble d'actions intitulé Pour le multicultu-
ralisme contre le racisme (novembre 2004-2006). Un espace convivial de docu-
mentation sera aménagé, autour d'un choix de livres et de ressources sur le 
racisme et l'antisémitisme. Des bibliographies et des dossiers documentaires 

donneront un état du rapport science et racisme, en particulier du point de vue historique.
Enfin, un ensemble d'initiatives sera lancé par la médiathèque des enfants : sélection 
de documents, animations, contes, jeux, rallyes, ateliers internet, concours de dessins, 
mini-expositions…

5
Enfin, pour mener des actions au sein de la CSI, l'établissement mettra en œuvre,
à l'intention de ses salariés, un plan d'information et de formation juridiques sur la
législation en matière de racisme, d'antisémitisme, de sexisme et d'homophobie.

page 42



Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Institut national de l’audiovisuel

Au cœur du paysage audiovisuel français, l'Institut national de
l'audiovisuel (Ina), première banque mondiale d'archives numéri-
sées, collecte, sauvegarde, numérise, restaure et communique 
les archives de la radio et de la télévision françaises, soit plus de
60 ans de programmes radio et 50 ans de télévision, représentant
2 millions d'heures de programmes. Actuellement, l'Ina collecte
plus de 270 000 heures de programmes nouveaux par an. 

Actions engagées

Dans le domaine des manifestations, l'Ina est engagé dans plusieurs opérations qui ouvrent
la réflexion sur la  tolérance, le respect des différences, la découverte de l'autre et le désir 
de vivre ensemble.
· Le partenariat avec la Cité nationale de l'histoire de l'immigration
L'Ina s'est engagé à devenir un partenaire de la future Cité nationale de l'histoire de l'immi-
gration en mettant à sa disposition des programmes que le public pourra consulter dans sa
médiathèque ou à l'occasion d'événements culturels et artistiques organisés par la Cité.

· L'exposition Droits de l'homme : combats du siècle
Les documents audiovisuels provenant des fonds de l'Ina enrichissent cette exposition, orga-
nisée par le Musée d'histoire contemporaine-Bibliothèque de documentation internationale et
contemporaine (BDIC) du 30 avril au 18 décembre 2004, par la restitution  de la voix, des
gestes et des œuvres de ceux qui se sont mobilisés contre les atteintes aux droits des gens,
quelles qu'elles soient.

L'Ina est également le premier centre de formation aux métiers de l'audiovisuel, un centre de
recherche et de production audiovisuelle qui accueille de nombreux réalisateurs de tous horizons.

Principale action programmée

1
L'exposition L'expérience religieuse organisée par le futur Musée de l'Europe 
se déroulera d'abord à la Mairie de Paris au cours du deuxième semestre 2005
avant d'être présentée à Bruxelles et Berlin. Les archives de l'Ina seront inté-
grées dans différents espaces du parcours, permettant aux visiteurs de parta-

ger savoirs et émotions relatifs à toutes les pratiques religieuses du monde entier.

Contact

Sylvie Richard, 
Service du développement 
éducatif et culturel 
tél. : 01 44 23 11 39 
srichard@ina.fr
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Musée du Louvre

Le musée du Louvre assure une mission de conservation mais
aussi de diffusion du savoir sur ses collections. Il mène des
actions spécifiques visant à l'élargissement et à la fidélisation 
de son public qui passent également par une réflexion sur l'offre
culturelle, des expositions à l'accrochage même des œuvres.

Actions engagées

En 2003-2004, plusieurs dispositifs et actions ont directement illustré l'engagement du
musée du Louvre en faveur de l'accès à ses collections pour tous, et plus largement, en
faveur de la tolérance.

- Djazaïr, une année de l'Algérie en France est un événement auquel le Louvre a participé en
le clôturant par l'exposition De Delacroix à Matisse - dessins du musée des Beaux-Arts
d'Alger (octobre 2003- janvier 2004). Un travail de développement de publics a été lancé à
cette occasion en direction de la communauté algérienne en France.

- Dans le champ des activités éducatives et culturelles, le projet pédagogique d'une classe
Louvre au Lycée Bergson (Paris 19e) a permis à des élèves issus de catégories sociales
défavorisées, souvent aussi d'origine étrangère, de découvrir ce qu'est un musée.

Principales actions programmées

Pour les mois à venir, plusieurs actions sont prévues, sous la forme de dispositifs régulière-
ment renouvelés. 

1
- Manifestation en faveur de la tolérance, le dernier volet du projet Des femmes,
des villes, des musées, consacré à la Turquie. Les femmes " relais " de l'asso-
ciation ARIFA (Archives de l'immigration familiale, à Montfermeil) jouent depuis
plusieurs années un rôle de médiatrices et accompagnent au musée les habi-

tants de leur quartier. En 2003, elles ont souhaité centrer leur parcours sur la
Méditerranée. Ce travail de réappropriation de leur patrimoine les a conduites à imaginer
un temps d'arrêt sur la Turquie. Un voyage culturel à Istanbul a été organisé en mai 2004.
Une exposition de photographies et des lectures dans les salles des arts de l'Islam 
rendront compte au printemps 2005 de leurs découvertes. 

2
- Afin de toucher de nouveaux publics et de rendre ses collections accessibles
à tous, le Louvre travaille depuis 1996 en collaboration avec des établissements
du champ social dans les domaines suivants : animation, alphabétisation, inser-
tion, médico-social, prévention, soutien scolaire… Des acteurs sociaux sont

invités à s'engager dans un rôle de " relais " et organisent des visites à l'intention de leurs
publics pour lesquels l'accès au musée constitue une étape importante du processus
d'intégration et d'insertion. 
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3
- Au plan interne, le Louvre a ainsi défini, en matière de ressources humaines,
un projet social fort : accueillir, accompagner et insérer des jeunes. Le musée
joue son rôle citoyen en donnant leur chance à des jeunes en difficulté. 
En 2005 et pour la sixième année consécutive, des jeunes de faible niveau 

de qualification pourront acquérir des compétences grâce à un contrat de dix mois avec
le CIEJ (Centre d'initiatives pour l'emploi des jeunes). Ce dispositif leur permettra de 
se familiariser avec le monde du travail, de découvrir une stabilité professionnelle et de
développer leur qualification tout en bénéficiant d'une source de revenus. Les années
précédentes, 83% des jeunes en contrat CIEJ avaient trouvé un emploi stable à la suite
de leur expérience au musée du Louvre. 

Contacts

Françoise Feger, 
direction des publics, 
tél. : 01 40 20 84 42, 
francoise.feger@louvre.fr.
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Musée du quai Branly 

Le projet de création du musée du quai Branly résulte de la volon-
té de promouvoir les arts et les cultures extra-européens. C'est un
appel en faveur de leur reconnaissance et de leur valorisation. Il
doit permettre de porter sur eux un regard nouveau qui privilégie
la tolérance et le respect de la diversité des cultures. Présentées
selon quatre aires géographiques (Afrique, Asie, Amériques et
Océanie), les œuvres du musée témoigneront des différentes éta-
pes du regard porté sur l'autre par les Européens. Elles seront
ainsi à même de susciter une ouverture d'esprit qui est le ferment
de rapports fondés sur la compréhension, le dialogue et l'échange.  

Action réalisée

Les 2 et 3 avril 2004, le colloque international L'Expérience Métisse, organisé en partenariat
avec le musée du Louvre, a réuni historiens, anthropologues et créateurs. Il avait pour objec-
tif de dépasser les clichés et d'explorer les richesses et les ambiguïtés de l'expérience métis-
se autour des questions suivantes : quelles notions permettent de comprendre le mélange
des êtres et des cultures ? Quels rapports ont uni, dans l'histoire, métissages et mondialisa-
tion ? Comment les industries culturelles s'emparent-elles des créations métisses ? 

Principales actions programmées

Début 2006, date de son ouverture, le musée a prévu, outre la présentation de ses collec-
tions dans son espace d'expositions permanentes, plusieurs manifestations qui favoriseront
la découverte sans a priori d'autres cultures. 

1
- Qu'est-ce qu'un corps ? (janvier 2006 - juin 2007). Cette exposition compare
la manière dont le corps et la personne sont représentés dans quatre régions
du monde (Nouvelle-Guinée, Amazonie, Afrique et Occident). Dans ces régions,
le corps est conçu comme un mélange : masculin-féminin, vivant-non-vivant,

humain-divin... Il recèle donc en lui quelque chose d'étranger et il est décrit à partir de
cette contradiction. L'exposition illustre cet argument anthropologique par les représenta-
tions plastiques créées par ces sociétés. 
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2
-  D'un regard l'autre (20 septembre 2006 - 23 janvier 2007). Cette exposition
constitue une rétrospective sur les regards qui ont, au cours des siècles, rangé,
classé, présenté les objets non occidentaux dans des collections successives,
du cabinet de curiosité au musée d'ethnographie en passant par la collecte

missionnaire. Elle parcourt les cultures et la chronologie en changeant ces œuvres de
contexte en fonction des regards qui se sont posés sur elles, jusqu'à la période contem-
poraine. Cette " histoire des regards " est donc aussi celle des sentiments provoqués par
les objets, leur apparition, leur interdiction ou leur malédiction, leur puissance supposée
ou leur pouvoir de régénération de l'art occidental. 

Contact

Séverine Le Guével, 
chef de cabinet et responsable
des relations internationales
tél. : 01 56 61 71 02 
slg@quaibranly.fr
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Opéra national de Paris

L'Opéra national de Paris a notamment pour mission de rendre
accessible au plus grand nombre les œuvres du patrimoine lyrique
et chorégraphique. Il s'adresse à tous les publics et s'attache 
à rapprocher la musique et la danse de ceux qui en sont le plus
éloignés.

Actions engagées

Créé en 1994, le service culturel de l'Opéra développe, outre les activités relevant de la
pédagogie " tout public " (expositions, publications, passeports, conférences, démonstra-
tions, films, cours publics…), trois programmes spécifiques, destinés aux élèves et aux étu-
diants, selon une politique d'action renforcée vers les jeunes. Chacun de ces programmes
vise, plus largement, à resserrer les liens sociaux par la culture.

- Dix mois d'école et d'opéra est réservé aux établissements scolaires des académies de
Paris, Versailles et Créteil situés en zones d'éducation prioritaire. Le programme se dévelop-
pe sur deux années consécutives au cours desquelles les jeunes et leurs professeurs suivent
un cursus de visites, rencontres, ateliers de pratique artistique et de préparation de répéti-
tions et de spectacles. Il débouche sur la publication d'un Journal des Jeunes et la présenta-
tion d'un spectacle à l'Amphithéâtre de l'Opéra-Bastille en fin de saison.
- Opéra-Université s'adresse aux Unités de formation et de recherche (UFR)  d'universités,
aux écoles professionnelles et aux classes  préparatoires, en les mettant en contact avec de
jeunes professionnels. Le programme dure une semaine, axée sur les dernières répétitions et
la première d'un spectacle. Il présente tous les services de l'Opéra en insistant sur les forma-
tions des divers intervenants, quel que soit leur champ d'action. Il se conclut par le rendu
d'un travail individuel ou collectif.  
- Animation et jeune public intensifie les actions vers les enfants et les jeunes, dans les cad-
res scolaire et familial. Il les initie au rôle de " spectateur " via la découverte des voix, 
des corps, des costumes, des décors, de la machinerie… Le programme contient une
soixantaine de représentations par saison de concerts, récitals, spectacles musicaux 
et de danse. Les classes peuvent aussi présenter des projets que des équipes de l'Opéra
aident à monter.  

Pour tous ces programmes, les enseignants ont un rôle essentiel, réutilisant dans leurs
actions  pédagogiques les expériences menées à l'Opéra. Les établissements situés dans
des zones sensibles sont prioritaires, tout comme les établissements d'enseignement 
professionnel. 
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Principales actions programmées

1
Les programmes pédagogiques de l'Opéra font partie de l'activité de l'institution,
au même titre que la programmation des spectacles. Ils seront à nouveau déve-
loppés pendant la saison 2004-2005.

2
Afin d'accentuer l'action du programme Dix mois d'école et d'opéra, une opéra-
tion supplémentaire a été conçue. Elle vise, d'une part, quatre classes (élémentai-
res et collèges) d'établissements situés à Paris et dans la couronne parisienne,
connaissant des difficultés de communauté de vie  identifiées par le corps ensei-

gnant et, d'autre part, trois classes de lycées professionnels. Comme les élèves de ces éta-
blissements empruntent, dans leur grande majorité, deux trajets RATP (RER A et métro ligne
1), cette opération sera menée avec la RATP, partenaire à titre bénévole. La Cinémathèque
de la danse (Cinémathèque française) participe également à cette opération, qui  portera sur
le respect du corps individuel, tous sexes et âges confondus : filles et garçons, enfants et
adultes. Trois lycées professionnels hôteliers font d'ores et déjà partie du programme. 
Le mouvement constitue le principal thème de réflexion. Des ateliers seront mis en place
pendant l'année scolaire 2004-2005 et déboucheront sur une manifestation publique, vrai-
semblablement à l'Amphithéâtre Bastille à la fin de la saison. En outre, les ateliers de pra-
tique artistique qui développeront ce thème seront filmés par des élèves de lycées profes-
sionnels.

Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance

Contact

Martine Kahane, 
directrice du service culturel,
tél. : 01 40 01 20 81,

mkahane@opera-de-paris.fr
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Parc de la Villette

Parc urbain ouvert sur la ville, le Parc de la Villette (EPPGHV) 
s'attache depuis sa création à faire découvrir les autres cultures,
à aborder les questions de société et à promouvoir les œuvres
nées dans des contextes d'exclusion sociale ou culturelle. Cette
politique, qui se décline sous forme d'expositions, de spectacles
vivants et d'actions culturelles, a pour objectif direct d'aider au
lien social, et de favoriser la tolérance ainsi que le respect des
différences.

Actions engagées

Plusieurs manifestations ont illustré ces dernières années la mobilisation en faveur 
de la tolérance.

- Des Festivals de cultures du monde pluridisciplinaires (théâtre, danse, musique, cinéma…)
dont l'objectif est de faire découvrir et mettre en valeur les autres cultures ont été créés dès
1994 : La route tzigane, Le printemps celte, Rythmes Caraïbes, Ouaga Carthage, Latitudes
Maghreb. Ces festivals ont accueilli chacun environ 20 000 spectateurs. Ils sont actuellement
prolongés par des concerts en plein air.

- Des expositions de société, visant à favoriser le respect des cultures minoritaires et à 
sensibiliser le public aux questions historiques et sociales contemporaines, ont été conçues.
Constituées - sur 1 000 m2 environ - d'œuvres plastiques, de photographies, de vidéos, 
elles ont notamment porté sur les thèmes suivants : 
- la connaissance et le respect des cultures minoritaires (Aborigènes d'Australie, Indiens
Navajo, peuples de Sibérie, Indiens du Mexique…) ;
- la sensibilisation aux questions historiques et sociales : Le travail de mémoire, Algérie,
photographies d'une guerre sans images, Femmes en prison, Un voyage pas comme les
autres.
Entre 20 000 à 70 000 personnes ont visité ces expositions. La gratuité de certaines d'entre
elles a favorisé une très grande diversité de publics. Elles ont permis de constater que les
minorités vivant en France s'identifient souvent aux situations décrites, même quand il s'agit
de cultures éloignées des leurs.

- L'exposition Musulmanes, musulmans au Caire, à Téhéran, Istanbul, Paris, Dakar
Quatrième et dernier volet du cycle Un monde fait de tous les mondes, l'exposition cherche
à éclairer - pour ceux qui en sont éloignés - une réalité mal connue (être musulman 
aujourd'hui dans cinq grandes métropoles) et donc souvent mal jugée, et à présenter à 
ceux qui s'y réfèrent la diversité de l'Islam. Gratuite et ouverte du 19 mai au 14 novembre
2004 au Pavillon Paul Delouvrier, elle comporte un dispositif de médiation sur place et est
accompagnée de débats et d'actions pédagogiques.
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DRAC Pays de la Loire

La DRAC Pays de la Loire conduit plusieurs actions et dispositifs.

Actions engagées

- Dans le cadre de la lutte contre l'illettrisme, deux actions ont été lancées 
• Grâce à l'Association départementale de lutte contre l'illettrisme (ADLI), une collection 
de livres pour adultes en difficultés de lecture a été créée. De nombreux partenaires y sont
associés : Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
(DRTEFP), DDG, Fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discrimi-
nations (FASILD), DRAC, Fondation du Crédit mutuel, Fondation du Crédit coopératif, la ville
d'Angers, le conseil général de Loire-Atlantique et le conseil régional.
• L'Association Le Dernier spectateur anime un atelier d'écriture destiné à des publics très
défavorisés. Les partenaires de cet atelier sont : le Centre communal d'action sociale (CCAS)
de Nantes, la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDISS), la DRAC,
et la Direction régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS).

- Dans le cadre de la lutte contre les discriminations et diversité culturelle : 
• Les créations théâtrales La voix des oubliés (Théâtre de l'Enfumeraie à Allonnes) et
L'Escalier (Compagnie Piah, la Roche-sur-Yon) sont des travaux inspirés par la dynamique
née, il y a quelques années, à la suite des nombreuses mises en scène de La misère du
monde de Pierre Bourdieu. Des compagnies habituées à travailler aux côtés de populations
économiquement défavorisées travaillent à recueillir leurs histoires et leurs cultures pour les
mettre en scène et faire découvrir ce travail ethnographique et cette richesse multiculturelle
de la société. La voix des oubliés a été jouée à Allonnes du 28 au 30 septembre 2004 ainsi
que les premier et deux octobre 2004. 

- Deux recherches théâtrales constituent deux actions de sensibilisation du public à la créa-
tion des personnes handicapées :

- E-MAGINE ! ART VIVANT, ce travail théâtral avec les jeunes personnes handicapées men-
tales est soutenu depuis plusieurs années par la DRAC. Deux spectacles, joués par huit
comédiens, sont présentés à tous les publics. Les partenaires de ce spectacle sont :
l'Association départementale des amis et parents de personnes ayant un handicap mental
(ADAPEI) de Loire-Atlantique, la DRAC, et le conseil général de Loire-Atlantique.

- Le centre Charlotte Blouin, à Angers, accueille des personnes à déficience auditive.
L'atelier théâtre du centre est composé de jeunes sourds et de jeunes entendants ; le princi-
pal objectif au sein du théâtre L'eau qui dort est de pouvoir favoriser le rapprochement de ces
personnes au-delà de la déficience physique via une activité théâtrale qui optimise la commu-
nication et les relations. Cet atelier, soutenu par la DRAC, a été créé il y a presque 10 ans. 
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Principales actions programmées

Parmi les actions et dispositifs engagés qui sont reconduits, deux créations théâtrales 
réalisées avec des personnes handicapées ou défavorisées partent en tournée : 

1
E-MAGINE ! ART VIVANT sera joué au Théâtre de Verre à Châteaubriant le
14 octobre 2004, le 3 décembre 2004 à Ancenis et le 16 décembre 2004 à
Orléans. Ils seront en 2004-2005 proposés aux lycées des Pays de Loire.

2
La Voix des oubliés sera joué le 16 octobre 2004 à Laval, et à deux reprises 
(le 22 octobre 2004 et le 13 novembre 2004) au Mans.

Contact

Vincent Giovannoni, 
conseiller pour l'action culturelle
Tél. : 02 40 14 23 62 
vincent.giovannoni@culture.gouv.fr
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DRAC Picardie

La DRAC Picardie porte une attention particulière aux populations
en difficulté en continuant son travail avec la direction régionale
des services pénitentiaires de Lille et la direction régionale des
affaires sanitaires et sociales. Ce partenariat étroit existant depuis
plusieurs années s'est encore enrichi en 2004. Par ailleurs, en
2004, l'élaboration du Programme régional d'insertion des popula-
tions immigrées (PRIPI) en Picardie a permis à la DRAC d'affirmer
des objectifs pluriannuels dans le cadre de la lutte contre toute
forme d'exclusion.  Le partenariat avec le Fonds d'action et de
soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations
(FASILD) s'est concrétisé par un protocole de collaboration 
pour définir des axes de travail.

Actions engagées 

Diverses actions de lutte contre les discriminations et de soutien à la diversité culturelle ont
été engagées.

- A l'issue d'un atelier autour de vaisselle et poterie avec un artiste-céramiste et des femmes
de diverses nationalités, un livre de recettes culinaires a été réalisé en partenariat avec le
Centre d'art du Safran à Amiens et l'association Femmes en mouvement.

- Le festival " Danses et musiques du monde " s'est déroulé à Montataire du 20 au 23 mai
2004 dans le cadre de la politique de la ville et avec trois partenaires : la ville de Montataire,
la DRAC, et la CDC. Il fédère des initiatives interquartiers et intergénérations autour de diffé-
rentes musiques et musiciens. 

- " Mémoires de femmes " dans le quartier Rouher de Creil : un écrivain travaille avec des
femmes du quartier sur leur parole (histoire du quartier et leur propre histoire). Plusieurs 
partenaires sont associés : des associations (La Licorne, Femmes sans frontières), le fonds
d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations (FASILD), 
et DRAC. Autres actions littéraires, des ateliers d'écritures d'histoires d'immigration sont
constitués. Les partenaires sont : l'association Solidarité et développement, le FASILD, 
et la DRAC.

- Le Programme régional d'insertion des populations immigrées (PRIPI) est piloté par la
DRAC et des partenaires culturels et sociaux. Il recouvre deux orientations : favoriser l'accès
à la culture par la prise en compte de la dimension intégration, reconnaître et promouvoir la
diversité culturelle afin d'accompagner le changement des représentations. Le champ artis-
tique est interdisciplinaire

- Des acteurs culturels et de l'intégration sont mobilisés pour promouvoir la diversité culturel-
le à travers plusieurs initiatives : offres culturelles dans les carnets d'accueil des nouveaux
arrivants, actions de sensibilisation en milieu pénitentiaire, dans les foyers de travailleurs
migrants, et séminaires de réflexion et d'échanges des pratiques entre les acteurs culturels
et ceux de l'intégration. Partenaires : DRAC, FASILD, Espace Picard pour l'intégration.
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Différents dispositifs sont également installés à travers des conventions.

- Convention culture-santé
• Introduction de projets culturels dans les projets d'établissement des hôpitaux par des
jumelages entre les équipements culturels et les hôpitaux : ateliers avec des équipes artis-
tiques dans les établissements de santé, médico-sociaux et sociaux. Ces projets concernent
également d'autres publics touchés par l'exclusion comme les gens du voyage ou les fem-
mes en difficulté.  Partenaires : DRAC et Direction régionale de l'action sanitaire et sociale.
- Convention culture-justice
• Mission de développement culturel dans les établissements pénitentiaires dont les objectifs
sont de renforcer la politique partenariale avec les collectivités, les équipements culturels et
les SPIP, assister techniquement les projets, et évaluer les actions co-financées et sensibiliser
les personnels concernés…
Partenaires : Le Cardan, DRAC et Direction régionale des services pénitentiaires.
• Ateliers artistiques dans les six établissements pénitentiaires de la région : cinéma-audiovi-
suel, théâtre, lecture, danse, arts plastiques, musique.
Partenaires : DRAC/SPIP des trois départements. 

Principales actions programmées

1
Outre les dispositifs reconduits pour 2004-2005, le festival " Danses et musiques 
du monde " à Montataire se déroulera à nouveau, les 20 et 23 mai 2005. 

2
De plus, dans le cadre de la politique de la ville, l'opération " Un été au ciné " 
se tiendra à nouveau durant l'été 2005, avec des ateliers, des rencontres et des
projections de films en plein air. Partenaires : Association pour le cinéma et 
l'audiovisuel en Picardie, DRAC, Fonds interministériel à la ville (FIV) et collectivités.

Contact

Isabelle Rosas, chargée de 
mission politique interministérielle
Tél. : 03 22 97 33 61
isabelle.rosas@culture.gouv.fr
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DRAC Poitou-Charentes

L'ensemble des actions soutenues directement par la DRAC de
Poitou-Charentes dans le cadre des huit contrats de ville partici-
pent de sa volonté de lutter contre toutes les formes d'exclusion.
La DRAC s'attache, par ailleurs, à mener une politique active en
faveur des publics empêchés des centres pénitentiaires et à nouer
des partenariats dans le domaine culturel et artistique afin de
favoriser l'implication des personnes handicapées dans la vie
sociale.

Actions engagées 

Six opérations, destinées à être poursuivies et maintenues, sont représentatives 
des initiatives lancées en Poitou-Charentes dans la lutte contre l'exclusion : 

• Festival de l'imprévu à Montembœuf, " La culture est un droit pour tous ". Le Festival ouvre
ses scènes à 150 artistes déficients mentaux d'instituts spécialisés. La structure pilote est la
Communauté de communes libre de France Pougne-Hérisson avec tous les organismes
publics régionaux.

• Festival international du film de La Rochelle : des courts métrages vidéos sont coproduits
et réalisés par les détenus de la maison d'arrêt de Saint-Martin-de-Ré, sous le parrainage
d'un cinéaste. Ces films sont diffusés lors du Festival afin de favoriser l'expression artistique,
l'investissement personnel et surtout le travail en équipe. Cette opération repose sur un par-
tenariat entre le Festival international du film de La Rochelle, la DRAC, le Service pénitentiaire
d'insertion et de probation de Charente-Maritime, le conseil régional, le conseil général de
Charente-Maritime, la fondation Les Arts et les Autres, et le comité d'entreprise d'EDF-GDF.

• Opérations Quartiers Lumières avec l'Association Musiques Métisses. Des ateliers en rési-
dence préparent le Festival Musiques Métisses de mai et juin. Carrefour associatif avec plus
de 750 personnes de 27 associations, un véritable village a accueilli les festivaliers sur l’île de
Bourgines à Angoulême. Les espaces Initiatives, Jeunesse, Littératures abordent toutes les
formes artistiques. Cette opération est soutenue par la Communauté d'agglomération du
grand Angoulême (ComAGA), le fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte
contre les discriminations (FASILD), la DRAC, la Caisse des dépôts et consignations, le
conseil général, le conseil régional, les centres sociaux de l'agglomération, l'Office régional
du livre, des entreprises locales et des associations communautaires ou humanitaires.

• HandiBlues : L’objectif de ce festival reconnu par l'Association des Paralysés de France est
de favoriser l'implication de la personne handicapée dans la vie de la cité grâce, notamment,
à l'expression musicale et artistique. Les partenaires sont la Communauté de communes
d'Oléron, le Foyer départemental Lannelongue, la DRAC, le magazine de la Caisse d'alloca-
tions familiales et le ministère de la culture et de la communication à travers la convention
Culture/Hôpital.
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• "Je suis petit…Je lis!" : le Centre social et culturel d'Ozon, avec ses partenaires (Ville de
Châtellerault, DRAC, conseil général de la Vienne, Actions culturelles contre les exclusions et
les ségrégations et les librairies de la ville) vise à prévenir l'illettrisme et l'exclusion du jeune
enfant en le mettant en relation avec le livre et les histoires racontées aux enfants.
Expositions, sélection d'albums, animations spectacles, ateliers pour bébés lecteurs, col-
loques et formations sont destinés à toucher les adultes concernés et à offrir aux tout-petits
des moments de plaisir et de complicité avec les adultes. Le public touché est celui des
structures petite enfance, des petites sections des maternelles de la Zone d'éducation priori-
taire, les parents avec leurs enfants, les centres de loisirs municipaux des différentes Maisons
de quartier.

• A travers la réhabilitation de l'Ilot Jean Moulin à Angoulême le Centre socio-culturel et spor-
tif et la Maison des jeunes et de la culture Louis Aragon proposent des ateliers (théâtre avec
Renata Scant), de la musique et de la danse (avec les groupes et ateliers locaux), des dispo-
sitifs de mémoire vivante (en lien avec le Centre technique d'aide aux associations), pour
mobiliser les habitants du quartier Ma Campagne. 200 acteurs participent à un spectacle
déambulatoire dans une zone représentant 10% du territoire de ce quartier où 30% de la
population de l'îlot est d'origine étrangère. Deux livres ont été édités avec les habitants ayant
suivi des ateliers d'écriture. Les partenaires sont la ComAGA, la ville d'Angoulême, la Caisse
d’allocations familiales Territoire Centre, Objectif médiation le Grand Angoulême (OMEGA),
une entreprise du quartier, le FASILD,  la préfecture, la direction départementale de l'action
sanitaire et sociale et la DRAC.

Principales actions programmées

Outre la reconduction de certains dispositifs et actions, le Festival international du film de La
Rochelle aura lieu du 25 juin au 5 juillet 2005.

Contact

Anne-Marie Brochard
responsable de l'action territoriale 
et du développement culturel
Tél. : 05 49 36 30 01
Anne-marie.brochard@culture.gouv.fr 
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DRAC Provence-Alpes-Côte d'Azur

La DRAC, en matière de lutte contre toutes les formes d'exclusion
agit en appliquant les dispositifs mis en place par l'Etat :
• au niveau national avec les protocoles d'accords interministé-
riels qui permettent la mise en place d'actions vers des personnes
séjournant dans les hôpitaux, souffrant de handicaps, des détenus
dans les centres pénitentiaires. En région PACA, l'accent peut être
placé sur la convention avec l'agence régionale de l'hospitalisation
(ARH) facilitant l'accès à des temps et des pratiques artistiques
(musique, théâtre, lecture notamment).
Dans le cadre de la lutte contre l'illettrisme, sous l'égide du
Secrétariat général aux affaires régionales, a été créé un poste de
coordinatrice régionale chargée d’un état des lieux et des besoins
en formation. La politique de la ville a, pour premier objectif la
lutte contre l'exclusion et constitue un axe prioritaire de la poli-
tique de développement de la démocratie culturelle. Le Projet ter-
ritorial de l'Etat en région PACA (Pter) affirme dans ses priorités la
place de la culture.
• Au niveau régional, le Fonds d'action et de soutien pour l'inté-
gration et la lutte contre les discriminations (FASILD) et la DRAC
ont pris l'initiative, dans un partenariat renforcé depuis trois ans,
de donner la priorité aux questions portant sur la mémoire, les
identités et les appartenances multiculturelles. Chaque année,
une campagne d'accompagnement et de soutien des projets
" Identités, parcours et mémoire " est lancée, visant à appeler 
l’attention des projets innovants d'artistes sur ces questions liées
à la démarche politique de la ville.

Actions engagées 

Parmi les projets engagés destinés à se prolonger lorsqu'ils sont nés en 2004 ou avant, trois
sont particulièrement représentatifs de l'orientation de la DRAC. Il s'agit du Centre national
de création et de diffusion culturelles de Châteauvallon avec "Spectacles et ateliers itiné-
rants", de l'hôpital psychiatrique Montperrin d'Aix-en-Provence avec ses résidences d'artis-
tes, de la compagnie Mises en Scène à Avignon développant la relation en création d'ama-
teurs et de professionnels.

Huit projets sont destinés à être prolongés :

• Festival des cinémas arabes - AFLAM 13-Marseille (26 juin - 3 juillet 2004). Cette forme de
diffusion de la culture arabe par le documentaire ou la fiction cinématographique est soute-
nue par la DRAC, le conseil général, le conseil régional, la ville de Marseille et le FASILD.
• Le Sablier 84-Orange : Actions de sensibilisation sur l'exclusion par une pratique artistique
(théâtre). Cette action soutenue par la politique de la ville, DRAC, conseil général, conseil
régional. 
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• Centre hospitalier Montperrin 13-Aix en Provence : le 3 bis F Programmation ouverte en
milieu hospitalier psychiatrique (danse, vidéo, arts plastiques) portant la rencontre entre artis-
tes et publics en milieu hospitalier psychiatrique dans le cadre de la convention ARH-DRAC
avec le soutien de la Ville d'Aix-en-Provence, du conseil général et du conseil régional. 
• Histoire de vie 04-Manosque : " Hip-hop social club " avec des jeunes issus de l'immigra-
tion. Nouveau projet 2004-2005 sélectionné dans le cadre de la convention FASILD/DRAC,
associant Politique de la ville, la ville de Manosque et la Maison des jeunes et de la culture
de Manosque, le conseil général et le conseil régional sur des approches pluridisciplinaires
(musique, danse, audiovisuel).
• La compagnie Mises en Scène 84-Avignon : Depuis 20 ans, cette compagnie théâtrale
implantée à Avignon, imbrique action culturelle et création en proposant des spectacles qui
mêlent comédiens professionnels et amateurs. Sur contrat de ville, dans le registre " Culture
à l'hôpital " ou à partir de son entrepôt du quartier de Montclar la compagnie développe ses
créations récentes Paroles de Pierres ou Bleu de travail sous forme de résidences et ateliers.
Cette action est soutenue par l'Etat, la préfecture de Vaucluse, la Politique de la ville, le
ministère de la culture et de la communication (DRAC), la délégation interministérielle à la
ville, le conseil régional, le conseil général, la ville et le FASILD.
• Les Suds à Arles 13-Arles : Dans le domaine de la musique, cette opération relevant d'une
thématique interculturelle, bénéficie du soutien de la politique de la ville, de l'Etat, du conseil
régional, du conseil général, de la ville d'Arles, ainsi que du FASILD et du Fonds européen de
développement régional.
• Le Centre national de création et de diffusion culturelles (CNCDC) : depuis 4 ans le
CNCDC de Châteauvallon s'engage, à l'année, dans une politique d'élargissement des
publics. Dans le cadre des contrats de ville de Toulon et de la Seyne sur Mer, les finance-
ments de la politique de la ville ont permis de poursuivre le projet " Spectacles et ateliers 
itinérants " en musique, danse ou arts du cirque.
• Le grain de sable 06-Nice. Parallèlement au travail de sensibilisation mené dans le quartier
de l'Ariane à Nice où elle est implantée depuis 10 ans, la compagnie participe à l'aventure 
de la friche culturelle de la Brèche dont elle est une des compagnies fondatrices. Son action
théâtrale est suivie, à l'année, par la politique de la ville, la DRAC, le conseil général, le
conseil régional et la ville de Nice.

Contact

Jean-Luc Bredel
directeur 
Tél. : 04 42 16 19 00
Sabine.rossano@culture.gouv.fr 
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DRAC Rhône-Alpes 

La prise en compte de tous les publics dans les politiques cultu-
relles fait l'objet en Rhône-Alpes d'initiatives, notamment sous 
la forme de conventions, portées par les institutions artistiques,
les réseaux culturels et accompagnées par des programmes inter-
ministériels incitateurs. Les institutions culturelles s'investissent 
de plus en plus à partir de leur projet artistique sur l'ouverture
aux publics les plus larges et notamment ceux les plus éloignés 
de l'offre culturelle. Des politiques tarifaires liées à un travail 
d'éducation artistique, l'accueil en résidences et en ateliers de
pratique artistique, des actions hors-les-murs dans des établisse-
ments spécialisés ou des quartiers sont ainsi mis en oeuvre.

Dispositifs et actions engagés

Plusieurs dispositifs ont été mis en place.

- Pour toucher de nouveaux publics, la Ville de Lyon, l'État et la région Rhône-Alpes ont
signé le 2 juillet 2004, une " déclaration de coopération culturelle " incitant les institutions 
culturelles lyonnaises à se mobiliser. Une charte accompagne cette déclaration et décrit,
structure par structure, les actions déjà menées et à développer d'ici 2006, pour aller à la
rencontre de publics ne franchissant pas spontanément les portes des établissements 
culturels. 

- Par ailleurs, certains programmes interministériels permettent de rapprocher des réseaux
de partenaires pour répondre ensemble à des situations d'exclusion culturelle :

- Depuis 1997, une convention lie la DRAC et la Direction régionale des services pénitentiai-
res (DRSP) qui, conjointement, étudient les dossiers, les crédits étant mobilisés pour élaborer
une programmation culturelle de qualité dans les établissements pénitentiaires. Stages, ate-
liers artistiques, partenariat privilégié avec des institutions culturelles, diffusion de spectacles,
développement des bibliothèques sont autant d'actions favorisant une ouverture sur l'exté-
rieur et une participation à la reconstruction de la personnalité.

-  En janvier 2002, la DRAC et l'Agence régionale de l'hospitalisation (ARH) ont signé une
convention permettant de travailler autour d'objectifs communs. Grâce à cette convention,
un appel à projet " Culture à l'hôpital " est lancé annuellement auprès des structures hospita-
lières. Cet appel est fondé sur un partenariat privilégié avec des établissements culturels.
Aujourd'hui, 37 établissements hospitaliers développent un projet en lien avec une institution
culturelle. Le budget annuel de ce programme se monte à 500 000 s.
Par ailleurs, le programme " Culture et handicap " doté d'une enveloppe budgétaire de
150 000 s, permet de soutenir de nombreuses équipes artistiques intégrant dans leur 
action des personnes en situations de handicap. 

- Dans le cadre de la politique de la ville, la DRAC est très présente dans les dispositifs des
contrats de ville et soutient un grand nombre de projets culturels liés à la solidarité urbaine. 
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Trois types d'actions ont aussi été engagés.
1) Des établissements ont ainsi été spécifiquement associés :
• Le Centre chorégraphique national de Maguy Marin dans le quartier de La Velette à
Rillieux-la-Pape ;
• La Comédie de Valence dans de très nombreux domaines (prisons, écoles, milieu rural) ;
• Le Musée d'art contemporain et la Maison de la danse à Lyon dans leur prise en compte
de nouvelles dynamiques artistiques nées dans les périphéries urbaines ;
• Le Musée dauphinois de Grenoble avec, notamment, toute la réflexion sur les différentes
migrations ayant traversé l'Isère ;
• Le Centre des arts du récit en Isère pilotant de nombreux projets allant à la rencontre des
publics les plus larges ;
• Les Festivals internationaux de Lyon et Rhône-Alpes avec le défilé de la Biennale de la
danse et l'Art sur la place ;
• Musée Gadagne de Lyon autour de son projet d'ouverture sur la ville et de ses liens avec
l'hôpital Debrousse.

2) Le 20 septembre 2004, les éditions de La Passe du Vent ont publié, à l'initiative de la
DRAC de Rhône-Alpes, le livre Agir sur la ville qui détaille des projets culturels rhônalpins où
des habitants participent aux transformations urbaines de leur cadre de vie. Une action parti-
culière est également menée autour des mémoires de l'immigration et en 2005, le projet
" Traces " donnera une plus grande ampleur sur ce sujet.

3) Enfin, depuis 2002 et encore aujourd'hui, le projet " Passerelle " avec le Théâtre du
Grabuge, favorise l'inscription de l'imaginaire au cœur des réalités sociales et le développe-
ment de liens entre des personnes isolées à travers la rencontre artistique. Trois artistes ani-
meront 30 rencontres par saison dans des lieux non traditionnels et préparées par des ate-
liers.

Principales actions programmées

Outre la poursuite de dispositifs déjà engagés, des actions spécifiques sont programmées.

1
Les 25, 26 et 27 avril 2005, les "Rencontres nationales culture et prison" à Valence
ont pour objectif de réfléchir collectivement à aux actions de culture en prison 
et de découvrir de nombreux projets artistiques. En Rhône-Alpes, la Comédie 
de Valence, la Comédie de Saint-Étienne, le Théâtre de Villefranche-sur-Saône, 

le Théâtre de la Croix-Rousse, la Maison de la danse, les Subsistances à Lyon et Les
Inattendus sont déjà fortement mobilisés.

2
La compagnie " Premier Acte " vise à créer un lien entre adolescence et littérature
dramatique ou cinéma par des rencontres entre jeunes des villes et jeunes des
banlieues.  Des centres culturels, les centres sociaux de Décines, la commune, le
service du Développement social urbain (DSU), la région et la DRAC sont associés.

En 2005, la création musicale et théâtrale " Gitans,Manouches et voyageurs des marais " évo-
quera la mémoire des habitants d'un quartier à partir du livre écrit en 2000 par les enfants.

Contact

Benoît Guillemont
action culturelle, politique de la ville et emplois-jeunes
Tél. : 04 72 00 44 15
benoit.guillemont@culture.gouv.fr
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Toucher de nouveaux publics

L'accès à la culture est un facteur essentiel d'ouverture d'esprit
qui favorise l'évolution des mentalités. La fréquentation des lieux
culturels est un outil de socialisation et de lutte contre les replis
communautaires. De plus, la rencontre dans les lieux culturels de
visiteurs différents est un élément important de sensibilisation,
allant dans le sens d'un plus grand respect des autres et favori-
sant la vie commune.
Mais les enquêtes montrent que l'offre des lieux culturels touche
une très petite partie de la population. Parallèlement à la création
d'une offre de sensibilisation dans ces lieux, il faut donc se préoc-
cuper d'y attirer de nouveaux publics, pour que les offres propo-
sées touchent le plus grand nombre possible de visiteurs.
C'est dans cette optique que des dispositifs spécifiques sont mis
en place pour aller à la rencontre de ces publics peu familiers des
lieux culturels. Voici quelques exemples qui illustrent la diversité
des institutions et des publics visés. 

Les actions s'adressant aux publics handicapés ne sont pas ici mentionnées. Elles sont trai-
tées dans le cadre d'une autre mission spécifique menée par le ministère (voir sur le site du
ministère la présentation de la mission " Culture-Handicap ").

Le ministère de la culture et de la communication a pris une place fondamentale dans l'élargis-
sement au champ culturel et artistique de politiques publiques trop souvent cantonnées aux
seuls aspects économiques, sociaux ou de santé. Il agit par l'intermédiaire de l'ensemble de
ses services centraux ou déconcentrés, des établissements publics dont il assure le suivi, ou à
travers les actions de proximité souvent engagées dans le cadre de la politique de la ville. 
Participant aux principales instances interministérielles de lutte contre la précarité, l'exclusion,
les discriminations, les inégalités, il encourage, depuis quelques années, le renouveau de la
prise en compte des publics, en lien avec la société civile, dans les processus de diffusion,
voire de création des manifestations artistiques et culturelles, mais également dans les
domaines patrimoniaux, de la mémoire ou de la recherche. 
Plus de 200 conventions culture/hôpital, des propositions communes avec les ministères
chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, mais également avec le
ministère de l'agriculture dans une approche territoriale, ainsi qu'une trentaine de conven-
tions culture/administration pénitentiaire peuvent être répertoriées. Des appels à projets ont
été soumis à des associations caritatives ou de solidarité pour faire une meilleure place à la
culture dans la lutte pour la dignité de la personne et l'inclusion, via le Conseil économique et
social ou le Conseil national de lutte contre l'exclusion et la grande pauvreté. Les nombreux
exemples cités dans les fiches des DRAC jointes au dossier illustrent la variété des actions
entreprises en régions. Aujourd'hui, le ministère de la culture et de la communication place au
titre de ses priorités la "diversité culturelle", en matière d'éducation artistique et culturelle, de
variété de l'offre et des pratiques culturelles, ainsi que de recherche de la cohésion sociale.
La création, en août dernier, de la délégation au développement et aux affaires internationa-
les (DDAI) contribue à la coordination des politiques culturelles en direction des publics, avec
ses départements ouverts sur l'international, l'éducation artistique, les études, la prospective
et les statistiques ou ses missions de développement des publics, de la recherche et des
technologies, et du mécénat.
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De son côté, la direction du livre et de la lecture (DLL) du ministère de la culture et de la
communication a engagé un programme national de développement de médiathèques de
proximité, les Ruches. Le programme vise à doter des populations socialement et culturelle-
ment fragilisées, dans les communes rurales éloignées des villes-centres et les quartiers
urbains périphériques, de lieux culturels déclinant la notion de qualité : qualité de l'architectu-
re, qualité et diversité des collections, qualité des services. Les directions régionales des
affaires culturelles apportent une aide bonifiée à l'investissement, et soutiennent le fonction-
nement des Ruches, notamment en matière d'emploi qualifié. En 2003, plus de 13 Ms ont 
été consacrés à ce programme et 20 Ms en 2004. Plus de 200 projets sont actuellement
recensés.

Le musée du Louvre, de son côté, travaille en collaboration avec des établissements du
champ social (animation, alphabétisation, insertion, médico-social, prévention, soutien scolai-
re…). Des travailleurs sociaux sont ainsi invités à jouer le rôle de " relais " en organisant des
visites au musée pour leurs groupes. Ils expriment combien la visite du musée participe aux
objectifs visés par le travail de réinsertion qu'ils mènent pour leurs publics.
Le Château de Versailles, la Cité des sciences et de l'industrie, la Cité de la musique, le Parc
de la Villette, la Bibliothèque nationale de France, la Bibliothèque publique d'information et le
Centre national de la cinématographie se sont associés au musée du Louvre pour organiser
une action-test : une enquête par questionnaire sera ainsi menée en octobre 2004 auprès
des " relais " du Louvre sur leur intérêt pour les autres établissements et une présentation de
l'offre de ces établissements sera organisée en janvier prochain à leur intention. L'action sera
ensuite structurée en fonction des réactions et de l'avancement de la réflexion commune.

L'Opéra national de Paris conduit trois programmes pédagogiques en direction des jeunes
éloignés des lieux de culture. Créé en 1991, le programme Dix mois d'Ecole et d'Opéra est
ainsi réservé aux établissements scolaires des académies de Paris, Versailles et Créteil situés
en zones d'éducation prioritaire. Il a touché 800 élèves en 2003-2004. Le programme
Opéra-Université s'adresse aux élèves des Unités de formation et de recherche (UFR)  d'uni-
versités, des écoles professionnelles et des classes  préparatoires, en les mettant en contact
avec de jeunes professionnels. Dans le cadre du programme Animation et jeune public,
l'Opéra national de Paris renforcera ses actions envers les lycées professionnels au cours de
la saison 2004-2005.

Depuis 1991, le Centre national de la cinématographie (CNC), soutient avec les DRAC, le
dispositif Un été au ciné/Cinéville, destiné à permettre la découverte des œuvres cinémato-
graphiques dans le cadre de la politique interministérielle de la Ville (brassage des publics et
rencontres entre les générations). A travers le catalogue de documentaires sur l'art et les faits
de société Images de la Culture (www.cnc.fr/idc) et sa revue semestrielle, le CNC diffuse de
nombreux films produits avec le soutien des directions du ministère de la culture et de la
communication, ainsi que du fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre
les discriminations (FASILD) qui portent sur les thèmes de la tolérance, du racisme, de l'inté-
gration. Des partenariats sont mis en place visant à toucher les populations en difficulté d'ac-
cès aux œuvres : le ministère de la justice (diffusion dans les établissements pénitentiaires) ;
le ministère de la santé (dans les hôpitaux et maisons de retraites).

Réseau France outremer (RFO) développe constamment sa politique d'ouverture en direction
des langues régionales, tant dans sa programmation de proximité que dans ses journaux et
magazines d'information. En Polynésie française, la station maintient la parité habituelle entre
le français et le tahitien, dans sa programmation de proximité et dans ses produits d'informa-
tion. A Mayotte, trois journaux quotidiens d'information sont diffusés en shimaoré. A noter
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que la majorité des émissions religieuses sont diffusées en arabe (versets du Coran et prières
pendant le ramadan). A  Wallis et Futuna, tant en radio qu'en télévision, l'archipel présente la
particularité unique du trilinguisme français, wallisien, futunien et, dans les 4 DOM
(Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion), les antennes radio et télévision de la Réunion
sont très largement imprégnées de créole, langue naturellement utilisée dans les émissions
de proximité, les témoignages et le répertoire musical.

La politique d'élargissement du public de Radio France internationale (RFI) est constante :
20 langues sont diffusées sur les antennes de RFI : albanais, allemand, anglais, arabe, 
bulgare, brésilien, cambodgien, créole, espagnol, français, lao, chinois mandarin, persan,
polonais, portugais, roumain, russe, langues slaves du sud, turc et vietnamien. Elles peuvent
aussi être entendues sur le site d'actualité www.rfi.fr qui propose aux internautes sept ou huit
dossiers renouvelés chaque jour, avec textes, images et sons. Par ailleurs, RFI est partenaire
de 624 radios dans 125 pays, auxquelles elle fournit des programmes de radio enregistrés
en français, anglais, espagnol et portugais, ainsi que des cours de français ; des magazines
sur les thématiques de l'immigration et de l'intégration réalisés par Médiasscom et diffusés
par une centaine de radios locales en France (associatives et communautaires) via la banque
sonore EPRA.
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Faire preuve d'exemplarité
Si les institutions culturelles ont un rôle irremplaçable dans la mobilisation citoyenne 
et si leur action peut faire évoluer les mentalités, elles se doivent aussi d'être exemplaires
dans leur fonctionnement interne.
A cet égard, les travaux du comité de pilotage ont été l'occasion, pour ses participants,
d'une prise de conscience et d'un partage d'expériences. Au moins quatre domaines 
(le recrutement, la sensibilisation et la formation du personnel) ainsi que l'image des 
institutions, ont été recensés comme devant faire l'objet d'initiatives nouvelles.

Recrutement

Donner sa chance à chacun, tel est l'objectif recherché en matière de recrutement. 
Parmi les initiatives prises, on peut notamment citer :
- Le musée du Louvre a mis en place une action positive au sein de sa direction de la 
surveillance pour accueillir et accompagner des jeunes de faible niveau de qualification.
Début 2005, plus d'une cinquantaine d'entre eux pourront acquérir des compétences 
grâce à un contrat de 10 mois, avec le centre d'initiatives pour l'emploi des jeunes (CIEJ).

- La Cité des sciences et de l'industrie, le Parc de la Villette et la Cité de la musique ont créé
un dispositif de prévention sur le site de la Villette, qui comprend un volet d'insertion profes-
sionnelle. Deux associations ont été mises en place pour assurer l'emploi de jeunes dans
ces trois établissements. 

- France Télévisions, sans s'inscrire dans une discrimination positive ou une logique de 
quotas, a donné leur chance, soit à l'occasion des remplacements d'été, soit en 
promouvant des talents méconnus en interne, à des professionnels français issus des 
diverses composantes de la nation française. 

Sensibilisation

La sensibilisation du personnel est une composante importante des actions menées au sein
des établissements culturels.
- Les séminaires avec les écoles de journalisme et les réunions d'échanges avec les profes-
sionnels (auteurs, acteurs, agents…) de la fiction audiovisuelle lancés pour l'automne 2004
par France Télévisions en sont une illustration. Dans le même sens, le groupe audiovisuel
public a lancé un projet Equal auprès de la communauté européenne en vue de la mise en
place, en début d'année 2005, d'un plan pour sensibiliser aux exigences de l'intégration, 
par des opérations de communication interne, tout le personnel du groupe.

- La journée d'échanges Lire ensemble, vivre ensemble organisée le 11 avril 2005, à 
l'initiative de la direction du livre et de la lecture, par l'Association des bibliothécaires français 
et l'Institut européen des sciences religieuses en est un autre exemple. Cette rencontre 
permettra, l'année du centenaire de la loi de séparation des Eglises et de l'Etat, de croiser
les regards d'élus, d'universitaires, de bibliothécaires et d'usagers sur le rôle singulier joué
par les bibliothèques publiques, d'un point de vue autant social que culturel, dans l'appren-
tissage du savoir vivre ensemble.

- La Cité des sciences et de l'industrie, de son côté, proposera à ses salariés, des sessions
d'information sur la réglementation en matière de racisme, d'antisémitisme, de sexisme 
et d'homophobie.
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Formation

Le volet de formation peut concerner du personnel déjà en place dans l'établissement 
ou consister en une participation à des actions de formation, initiale ou continue, menées
dans d'autres établissements. 
Ainsi France Télévisions, pour ouvrir l'accès aux métiers de la télévision de service public 
aux Français " issus de l'immigration ", accueille-t-il grâce à des contrats d'orientation dits
passerelles, et des contrats de qualification et d'apprentissage, des candidats originaires des
zones d'éducation prioritaire. En outre, par le versement de la taxe d'apprentissage 
à des écoles telles que l'Institut d'études politiques de Paris, l'Institut pratique de journalisme
(IPJ)…, France Télévisions incite à favoriser l'intégration de populations défavorisées dans 
le cadre juridique et réglementaire de la politique de cohésion sociale mise en place par 
la puissance publique. 
Dans le cadre de l'école de formation de France 3, les chaînes du service public (France 2,
France 3, France 5, RFO) initient depuis septembre 2004 des formations professionnalisan-
tes et continues, notamment vers des professionnels, techniciens et journalistes " issus de
l'immigration " et travaillant dans des médias dits communautaires. Dans les régions, 
en coopération avec les missions locales et les académies, des initiations sont organisées 
en vue de donner des pré-requis à des jeunes pour augmenter leurs chances d'accéder 
aux métiers de l'audiovisuel et du spectacle. 

En régions, des actions sont également menées, notamment en Champagne-Ardenne 
(initiation professionnelle dans le domaine artistique pour des jeunes en difficulté), en
Franche-Comté (intégration de jeunes sans diplômes dans les écoles préparatoires 
aux métiers d'arts et dans les formations d'arts graphiques) et en Limousin (formation 
professionnalisante d'artistes au RMI).

Image

Enfin, l'image que l'établissement donne de lui-même n'est pas non plus à négliger. Cela
concerne les supports de communication et, pour l'audiovisuel, les journalistes et les invités
que l'on voit ou entend à l'antenne.
Pour des établissements comme RFO ou RFI, il est naturel d'afficher la diversité des langues
et des cultures. Pour d'autres, cette représentation ne peut être que le résultat d'une poli-
tique volontariste. 
France Télévisions s'est inscrit dans cette logique en ayant retenu le principe " Capacité,
compétence, compétition mais un petit coup de pouce " afin d'améliorer la représentation
des composantes diverses de la nation française. Pendant l'été 2004, par exemple, les origi-
nes géographiques multiples des Français étaient mieux reflétées à travers les participants et
les spectateurs de l'émission Intervilles. Avec l'intégration récente de RFO, cette expression
de la diversité sera par ailleurs facilitée par une " mobilité " naturelle au sein du groupe entre
les différentes structures. 
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Les ressources audiovisuelles 
et documentaires

Des ressources audiovisuelles et documentaires dont certaines
mettent notamment en valeur les notions de tolérance et de vivre
ensemble, sont consultables dans cinq institutions membres de la
mission.

1 500 films documentaires diffusés par la direction du livre et de
la lecture
La particularité des bibliothèques publiques françaises est d'avoir développé très tôt, sous
l'impulsion du ministère chargé de la culture, des collections riches et diversifiées de films
documentaires. La direction du livre et de la lecture, considérant que plusieurs domaines de
la connaissance ne pouvaient se passer de l'apport spécifique et complémentaire du cinéma
documentaire, a constitué pour les bibliothèques un catalogue de référence, composé d'œu-
vres exemplaires et inédites, en acquérant des droits de diffusion - pour une durée de dix
ans en moyenne - et des éléments de tirage. Elle diffuse actuellement environ 1 500 films
documentaires. Les bibliothèques peuvent se procurer dans ce catalogue, à des tarifs très
incitatifs, des vidéocassettes et, depuis 2002, des DVD destinés à la consultation sur place
(individuelle et collective) et au prêt à domicile. Aujourd'hui, plus de 400 bibliothèques muni-
cipales, départementales - ainsi que la Bpi et la BnF pour la consultation publique - ont
accès à ces films. 

La filmographie complète sera prochainement disponible sur le site du ministère de la culture et de la com-
munication : http://www.culture.gouv.fr/documentation/stalker/accueil.htm.

3 000 films consultables à la Bibliothèque nationale de France
La  Bibliothèque  nationale de France (BnF) accueille toute personne à partir de 16 ans,
dans sa bibliothèque d'étude, située au niveau Haut de jardin du site François  Mitterrand.
Plus de 3 000 films sont consultables dans la salle du département de l'audiovisuel  et cons-
tituent  une collection inédite sur l'histoire du documentaire. Ces films de référence, difficile-
ment  accessibles  en  France  ailleurs  qu'à la BnF, couvrent les trois grandes périodes de
ce genre : le muet (1895-1930), les débuts du cinéma parlant au cinéma direct (1930-1960)
et la période contemporaine (des années 1960 à nos jours). Les œuvres d'un grand nombre
de documentaristes comme Chris Marker, Jean Rouch, Fréderic Wiseman sont ainsi mises à
la disposition d'un large public. Les films sont consultables sur des postes individuels.

Le catalogue des collections est disponible à l'adresse : www.bnf.fr

La collection de films documentaires de la Bibliothèque publique
d'information
Disposer d'une collection de films correspond à la vocation de la Bibliothèque publique 
d'information (Bpi) : donner à un large public une information actuelle sur tous les sujets,
pour une consultation sur place. Conformément à sa mission d'information, la Bpi a choisi
de constituer depuis 1975, un fonds de films essentiellement documentaires. Le film docu-
mentaire est un genre donnant souvent une place importante à un éclairage sociologique du
propos et à un travail de montage. Des critères de sélection ont été définis. Les faits doivent
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être réels, et les personnages ne doivent pas être des acteurs. Le film doit être juste sur le
fond, intéressant dans la forme. Sont particulièrement pris en compte les critères d'objectivi-
té, le pluralisme des points de vue, afin de développer une collection encyclopédique équili-
brée. Les reportages (souvent réalisés dans l'urgence) ne font pas partie, sauf exception, de
la politique d'acquisition. 

Le catalogue des collections est disponible à l'adresse : www.bpi.fr. L'ouverture éventuelle de la collection
de films à la fiction, notamment aux adaptations littéraires, est à l'étude.

Les archives de l'institut national de l'audiovisuel
Première banque mondiale d'archives numérisées, l'Institut national de l'audiovisuel (Ina) col-
lecte, sauvegarde, numérise, restaure et communique les archives de la radio et de la télévi-
sion françaises, soit plus de 60 ans de programmes radio et 50 ans de télévision, représen-
tant deux millions d'heures de programmes. Il collecte plus de 270 000 heures de program-
mes nouveaux par an.

Cette mémoire, que l'Ina communique, est une source exceptionnelle d'archives pour la pro-
duction, la diffusion, l'édition, mais aussi la recherche, l'éducation et l'animation culturelle.
Afin de faciliter la communication de ces documents, l'Ina développe des outils de recherche
et de consultation. Le site internet www.inamédia.com, première banque mondiale d'archives
audiovisuelles numérisées accessibles en ligne, permet aujourd'hui aux professionnels de
l'audiovisuel d'avoir accès à ces archives en offrant la possibilité de consulter, en ligne :
1 600 000 notices documentaires sont disponibles et 150 000 heures de programmes
numérisés peuvent être visionnées.

Par ailleurs, les documentaires, produits ou coproduits par l'Ina, abordent les thèmes de la
culture, la connaissance de l'autre, l'échange et la tolérance. En tant que producteur, l'Ina
accueille les projets de nombreux réalisateurs étrangers qui, pour certains d'entre eux, réali-
sent ainsi leur premier film. Les conditions de mise à disposition de ces programmes devront
être définies en fonction des diverses exploitations envisagées et dans le respect des droits
des auteurs.

Le catalogue de documentaires du Centre national de la cinémato-
graphie
Le Centre national de la cinématographie (CNC) assure, sous l'autorité du ministère de la
culture et de la communication, l'unité de conception et de mise en œuvre de la politique de
l'Etat dans le domaine du cinéma. Il veille à la promotion de la diversité culturelle en matière
de création, de production et de diffusion des œuvres cinématographiques et audiovisuelles.

A travers le catalogue de documentaires sur l'art et les faits de société, Images de la Culture,
(http://www.cnc.fr/idc) et sa revue semestrielle, le CNC diffuse de nombreux films portant sur
les thèmes de la tolérance, du racisme, de l'intégration et produits avec le soutien des direc-
tions du ministère de la culture et de la communication, ainsi que du fonds d'action et de
soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations (FASILD).

Les adresses des sites internet des grands centres de ressources documentaires (livres et revues) sont :
Bibliothèque nationale de France : www.bnf.fr
Bibliothèque publique d'information : www.bpi.fr
Médiathèque de la Cité des sciences et de l'industrie : http://www.cite-sciences.fr, rubrique Médiathèque

Vivre ensemble, mobilisation des institutions culturelles en faveur de la tolérance
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